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Introduction 

1. Contexte  

La présence des perturbateurs endocriniens est ubiquitaire et les connaissances 

scientifiques sur leurs effets sanitaires se développent. Ces impacts en font un véritable 

enjeu de santé publique (1–3). 

Des substances identifiées comme perturbateurs endocriniens sont retrouvées chez une 

majorité de femmes enceintes et la période in utero est particulièrement à risque (4–7). 

Aussi, il est nécessaire que les femmes enceintes soient informées et conseillées pour 

limiter leur exposition et celle de leur enfant à naître. Les sages-femmes apparaissent 

comme des acteurs de premier plan pour réaliser cette prévention (8–10). 

2. Pertinence de l’étude  

Les études réalisées auprès des femmes enceintes sur leur connaissance des 

perturbateurs endocriniens montrent une connaissance limitée et rarement reçue de la 

part des professionnels de santé, une perception insuffisante des risques et peu de 

modifications de leurs comportements pour limiter l’exposition pendant la grossesse 

(11,12). 

Les études réalisées auprès des professionnels de santé indiquent une connaissance 

insuffisante des perturbateurs endocriniens et peu d’attitudes de prévention à l’intention 

des femmes enceintes. A notre connaissance, le comportement spécifique des sages-

femmes a été très peu étudié (12,13). 

3. Objectifs de l’étude 

L’objectif principal de l’étude était d’évaluer la place des perturbateurs endocriniens 

dans les actions de prévention réalisées par les sages-femmes auprès de leurs patientes. 

Les objectifs secondaires étaient d’évaluer d’une part la perception des sages-femmes 

de leur rôle dans la prévention sur les perturbateurs endocriniens, et d’autre part les 

besoins des sages-femmes en termes de formation dans ce domaine. 
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Revue de la littérature 

1. Objectifs et méthodologie 

Cette revue de la littérature a pour objectif de dresser un état des lieux des 

connaissances sur les perturbateurs endocriniens et leurs effets sur la santé humaine, 

notamment dans le cadre de la grossesse, et d’identifier le point de vue des femmes 

enceintes et des professionnels de santé face à cette problématique. 

 

La recherche bibliographique a été effectuée à partir :  

 De sites institutionnels : Organisation Mondiale de la Santé (OMS), Agence 

nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail 

(ANSES), Institut national de la santé et de la recherche médicale  (INSERM), 

site du Ministère des Solidarités et de la Santé, Organisation de Coopération et 

de Développement Économiques (OCDE) ; 

 De bases de données scientifiques : Pubmed, EM Consulte, Cochrane ; 

 Du livre de P. Darbre : « Endocrine Disruption and Human Health » (14). 

 

Les mots-clés suivants ont été utilisés : 

 En français : « Perturbateur endocrinien », « Phtalate », « Bisphénol », 

« Pesticide », « Grossesse »,  « Femme enceinte », « Professionnel de santé », 

« Sage-femme » ; 

 En anglais : « Endocrine Disrupting Chemical », « Endocrine Disruptor », 

« Phtalate », « Pesticide », « Bisphenol », « Pregnancy », « Pregnant women », 

« Health Professional », « Midwife ». 

2. Rappels sur le système endocrinien 

Le système endocrinien consiste en un ensemble de tissus et d’organes qui échangent 

entre eux et avec le reste du corps par l’intermédiaire d’hormones.Il régule un grand 

nombre de processus dans le corps humain (15).  

La Figure 1 présente les principales glandes endocrines chez l’homme et la femme. 
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FIGURE 1 : PRINCIPALES GLANDES ENDOCRINES DU SYSTEME HORMONAL HUMAIN (16) 

3. Historique des perturbateurs endocriniens 

3.1. Observations chez les animaux 

Après la seconde guerre mondiale, de nouveaux produits chimiques, notamment des 

biocides, font leur apparition et sont massivement utilisés dans l’industrie et 

l’agriculture. Leurs conséquences sur la santé sont, en premier lieu, mises en évidence 

dans le règne animal (14). 

Ainsi, aux Etats-Unis, la biologiste Rachel Carson observe que le 

dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT), utilisé comme insecticide autour des Grands 

Lacs d’Amérique du Nord, coïncide avec la disparition soudaine du pygargue (ou aigle 

à tête blanche). Elle expose sa théorie, en 1962, dans un livre intitulé « Silent spring » 

(16). Ce phénomène est retrouvé chez plusieurs espèces d’oiseaux. L’exposition à des 

composés organochlorés, utilisés comme pesticides, est mise en relation avec un 

amincissement de la coquille des œufs conduisant à une raréfaction de ces espèces (17). 

Après 1960, le tributylétain (TBT), puissant biocide contenu dans les peintures pour 

coques de bateaux, est identifié comme la cause de l’imposex, c'est-à-dire une 

masculinisation des femelles, chez certaines espèces de gastéropodes marins (18). A 
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l’inverse, à la fin du siècle dernier, une féminisation des poissons est observée dans les 

rivières du Royaume Uni, après la contamination des effluents d’eaux usées par des 

composés oestrogéniques (14,19). 

Un autre exemple de l’impact des perturbateurs endocriniens sur la faune est celui des 

alligators du lac Apopka en Floride. En 1980, un mélange de pesticides composé de 

dicofol, de dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT), de dichlorodiphényldichloréthylène 

(DDE - métabolite du DDT), provenant d'un établissement industriel, a été déversé 

accidentellement dans le lac Apopka. Il s’en est suivi une forte diminution de la viabilité 

des œufs et un déclin spectaculaire de la population d'alligators de ce lac (20). 

3.2. Observations chez l’homme : le cas du Distibène 

Le diéthylstilbestrol (DES), œstrogène de synthèse commercialisé principalement sous 

le nom de Distilbène
®
 a été administré chez les femmes enceintes, en France entre 1950 

et 1977, pour la prévention des fausses couches (21). Les effets secondaires de ce 

traitement se sont révélés catastrophiques, principalement pour les enfants issus de ces 

grossesses.  

Les femmes enceintes ayant reçu un traitement par le DES (désignées sous le terme de 

« Mères DES ») présentent un risque augmenté de cancer du sein (22). 

Les personnes ayant été exposées in utero ont des risques significatifs de plusieurs 

malformations et pathologies, telles que des Adénocarcinomes à Cellules Claires (ACC) 

ou des dysplasies de haut grade du col ou du vagin, des malformations de l’utérus et des 

trompes, des troubles de la fertilité, des accidents de la grossesse (grossesse extra-

utérine, fausses couches précoces et tardives, accouchement prématuré), des cancers du 

sein pour les femmes (« Filles DES »), des kystes de l’épididyme, des hypothrophies 

testiculaires, des cryptorchidies, et des hypospadias pour les hommes (« Fils DES ») 

(21,22). 

Enfin, il est observé dans certaines études, chez la troisième génération, c'est-à-dire chez 

les enfants des femmes exposées in utero (« petites-filles DES » et « petits-fils DES »), 

un taux plus élevé de prématurité, avec les handicaps éventuellement associés, et de 

sténose de l’œsophage pour les deux sexes, de retard à la régularisation des règles chez 

les filles et d’hypospadias chez les garçons (21,22). 

Des troubles (élargissement mammaire, impuissance) ont également été mis en évidence 

chez les hommes exposés au DES ou à ses dérivés dans le cadre de leur activité 

professionnelle (23). 
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Le cas du DES a permis de démontrer la possibilité d’altérations conséquentes de la 

santé humaine suite à l’exposition pharmacologique ou professionnelle à des substances 

à propriétés hormonales. Cela a suggéré l’influence de facteurs environnementaux sur la 

survenue de certains troubles ou malformations (23). 

3.3. Origine du concept de perturbateur endocrinien 

Face à ces observations, aussi bien chez l’Animal que chez l’Homme, le concept de 

« perturbateur endocrinien » est apparu aux Etats-Unis au début des années 1990, lors 

de la conférence de Wingspread organisé par Theo Colborn et son équipe. Les 

connaissances sur le sujet étaient alors encore très limitées (23,24). 

4. Caractéristiques des perturbateurs endocriniens 

4.1. Définitions et critères 

En 2002, l’OMS a proposé une définition qui fait l’objet aujourd’hui d’un large 

consensus : "Un perturbateur endocrinien est une substance ou un mélange de 

substances, qui altère les fonctions du système endocrinien et de ce fait induit des effets 

néfastes dans un organisme intact, chez sa progéniture ou au sein de (sous)- 

populations" (25). De son côté l’ « Endocrine Society» ne considère pas le caractère 

néfaste de l’effet comme obligatoire pour entrer dans la définition d’un perturbateur 

endocrinien (26). 

Si la définition de l’OMS est largement partagée, les désaccords sont plus nombreux sur 

les critères permettant de classer une substance comme perturbateur endocrinien (25). 

Au sein de l’Union Européenne, le critère « perturbateur endocrinien » a été intégré 

dans le Règlement REACH et dans la réglementation applicable aux produits 

phytosanitaires et aux biocides (27,28). Depuis le 1er juin 2018, les entreprises doivent 

enregistrer les substances fabriquées ou importées à plus de 1 tonne par an. Certaines 

substances, dont les perturbateurs endocriniens, sont soumises à autorisation (29). 

4.2. Principaux perturbateurs endocriniens 

La plupart des perturbateurs endocriniens sont des substances de synthése créées 

intentionnellement par l’industrie ou produites involontairement lors d’un processus 

industriel. Il existe également quelques substances naturelles (30).  

Le Tableau 1 recense les principaux perturbateurs endocriniens. 
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TABLEAU I : PRINCIPAUX PERTUBATEURS ENDOCRIENS CONNUS A CE JOUR D’APRES P. 

DARBRE (14) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* : POP classifié comme « The Dirty Dozen » par la Convention de Stockholm en 2001. 

  

Nom Utilisation / Provenance POP 
Atrazine 
Glyphosate 
Heptachlore * x 
Dieldrine * x 
Hexachlorobenzène * Fongicide x 
Aldrine  * x 
Chlordane * x 
DichloroDiphénylTrichloroéthane (DDT)* x 
Toxaphène * x 
Endrine * x 
Mirex (composé organochloré) * Retardateur de flamme / insecticide x 
Polybromodiphényléthers (PBDE)  Retardateur de flamme x 
Polychlorobiphényles (PCBs) ou  biphényles polychlorés (BPC) ou "pyralènes" * Isolant électrique x 
Polychlorodibenzo-p-dioxines (PCDDs) ou dioxines * x 
Polychlorodibenzo-furanes (PCDFs) * x 
Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques  dont benzo(a)pyrène 
Acide perfluorooctanoïque (PFOA) Revêtement anti-adhésif x 
Acide perfluorooctanesulfonique  (PFOS) Imperméabilisant x 
Bisphénol A, S et F 
Phtalates ( ou esters de l'acide phtalique): DEHP, BBP, DEP, DINP… 
Alkylphénols Emulsifiant, détergent 
Triclosan Biocide 
Parabènes Conservateur 
Benzophénones Filtre UV 
Tributylétain (TBT) Biocide 
 Muscs polycycliques et muscs nitro-aromatiques Fragrance 
Ethinylestradiol 
Diéthylstilbestrol (DES) ou Distilbène 
Antioestrogènes, antiandrogènes Thérapie cancer 
Paracétamol Analgésiques 
AINS (glucocorticoïdes) Anti-inflammatoires 
Nutraceutiques (aliments sous forme pharmaceutique) Thérapeutique 
Mycoestrogènes (exemple: zearalenone) 
Phytoestrogènes  dont isoflavones (noix, soja…) 

Oestrogènes naturels 

Herbicide 

Pesticide 

Insecticide 

Combustion incomplète des déchets 

Plastifiant 

Oestroègne - Thérapeutique 



8 

4.3. Mécanismes 

Les effets des perturbateurs endocriniens s’exercent principalement sur trois axes 

hormonaux : 

 l’axe hypothalamus–hypophyse–gonade, 

 l’axe hypothalamus–hypophyse–thyroïde, 

 l’axe hypothalamus–hypophyse–surrénales (30). 

Ils agissent selon trois types de mécanisme : 

 par effet agoniste : le PE se fixe sur le récepteur de l’hormone naturelle et mime son 

action, en produisant une réponse identique ou éventuellement dérégulée ; 

 par effet antagoniste : le PE se fixe sur le récepteur et bloque la réponse ; 

 par modification des processus de production, régulation, transport, dégradation des 

hormones ou de leurs récepteurs (31). 

5. Sources d’exposition aux principaux perturbateurs 

endocriniens 

5.1. Pesticides 

Les pesticides sont utilisés très largement dans l’agriculture mais aussi dans le milieu 

domestique (32). La plupart sont rémanents, ce qui explique que des substances 

interdites depuis de nombreuses années, comme le plus célèbre d’entre eux : le 

dichlorodiphenyltrichloroethane (DDT), soient encore retrouvées dans l’environnement. 

Elles peuvent contaminer les sols, l’air, l’eau, les poussières, les aliments (32). 

A titre d’exemple, l’atrazine (qui n’est plus utilisée en Europe, mais toujours aux Etats-

Unis) et le glyphosate (dont l’usage est fortement controversé en Europe) sont deux 

herbicides utilisés pour l’agriculture et le jardinage, qui contaminent les sols, l’eau, les 

fruits et légumes (14). 

5.2. Phtalates 

Les phtalates sont utilisés dans l’industrie comme agent plastifiant pour rendre le 

polychlorure de vinyle (PVC) plus flexible et comme agents fixateurs dans les 

peintures, vernis, parfums. On les retrouve donc dans de nombreux objets de 

consommation courante (jouets, emballages, dispositifs médicaux, revêtements de sol, 

cosmétiques, médicaments, textiles…) (33). 

Les plus couramment utilisés sont le DEHP (di-(2-éthylhexyl) phthalate), pour la 

fabrication du PVC, le n-butyl benzyl phtalate (BBP), le phtalate de dibutyle (DBP), le 
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Diethyl phtalate (DEP) et le Di-isononyl-phtalate (DINP) (34). L’exposition peut avoir 

lieu par contact direct avec le produit ou par migration depuis un contenant (14).  

5.3. Bisphénols 

Le 4,4-isopropylidènediphénol, ou bisphénol A (BPA), est utilisé notamment dans la 

fabrication industrielle des plastiques de type polycarbonates et de celle des résines 

époxy. On peut donc le retrouver dans un grand nombre d’objets courants (CD, lunettes, 

certaines bouteilles plastiques, revêtements intérieurs des boîtes de conserve, 

amalgames dentaires,  papiers thermosensibles (34). La principale source d’exposition 

de la population générale est alimentaire (34). 

Son usage a été interdit en 2010 dans les biberons, mais les produits de substitution, 

notamment les bisphénols S et F, font actuellement l’objet d’investigations quand à leur 

innocuité (34,35). 

5.4. Alkylphenols 

Ils sont utilisés pour la fabrication de détergents, comme additifs dans les lubrifiants par 

exemple et dans les fragrances. On les retrouve donc dans les produits ménagers et 

produits parfumés (14). 

5.5. Triclosan 

Ce composé chloré est utilisé comme antibactérien et antifongique. On le retrouve dans 

des produits d’hygiène, les cosmétiques, les ustensiles de cuisine, les jouets, les 

vêtements (14). 

5.6. Parabènes 

Les parabènes sont des esters de l’acide 4-hydroxybenzoïque (34). Ils sont utilisés 

comme agents de conservation dans l’alimentation, les produits pharmaceutiques et les 

cosmétiques (14). 

5.7. Polychlorobiphényles (PCB) 

Ces composés aromatiques ont été utilisés par l’industrie pour leurs propriétés isolantes 

(transformateurs électriques) et leur stabilité chimique (encres, peintures). De par leur 

forte rémanence, ils sont à l’origine de contaminations environnementales, et par 

exemple, sont retrouvés dans les poissons (36). 

5.8. Polybromodiphényléthers (PBDE) 

Ils sont utilisés comme retardateurs de flamme dans les mousses et revêtements. On les 

retrouve dans le milieu domestique (mobilier, rideaux, …) (3). 
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5.9. Filtres UltraViolets 

Il s’agit essentiellement des benzophénones. Ces filtres UV ont pour fonction 

d’absorber les rayons ultra-violets, soit pour protéger la peau dans les crèmes solaires, 

soit pour protéger la composition des produits cosmétiques (14). 

5.10. Métaux 

Certains métaux ont des propriétés oestrogéniques. L’homme peut par exemple être 

exposé au cadmium par la fumée de cigarette ou à l’aluminium par les vaccins ou 

certains produits cosmétiques (14). 

5.11. Paracétamol 

Utilisé comme analgésique et antipyrétique, cette molécule a montré des propriétés de 

perturbateur endocrinien lors d’études expérimentales (14). A ce jour, la confirmation 

de ces effets in vivo, et chez l’Homme, fait encore l’objet d’investigations (37). 

5.12. Hormones de synthèse 

L’éthinylestradiol est utilisé dans les pilules contraceptives oestroprogestatives Les 

glucocorticoïdes sont prescrits de façon courante pour leur action anti-inflammatoire 

(14). Ces molécules peuvent être éliminées via les urines et/ou les fèces, et se retrouver 

dans un premier temps, dans les eaux usées, et dans un second temps, de par leur faible 

élimination au niveau des stations de traitement des eaux usées, dans l’environnement. 

5.13. Hormones naturelles 

Les phytoestrogènes sont produits naturellement par certaines plantes. Ils se 

décomposent en deux groupes : les flavonoïdes (comprenant les isoflavones, que l’on 

trouve dans le soja, les lentilles, les pois-chiches…) et les non flavonoïdes (dont les 

lignanes principalement retrouvées dans les céréales). 

Les mycoestrogènes, comme le zéaralénone, sont produits par des champignons. On 

peut les retrouver dans les céréales (14). 

6. Voies d’expositions aux perturbateurs endocriniens 

La présence des perturbateurs endocriniens est ubiquitaire et ils peuvent pénétrer 

l’organisme humain par différentes voies. 

6.1. Par voie orale 

Les perturbateurs endocriniens peuvent être absorbés via l’alimentation ou la boisson, 

car contenus dans la boisson ou l’aliment lui-même ou par migration depuis le 
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contenant. Des médicaments et certains cosmétiques (tels que les rouges à lèvres)  

peuvent également pénétrer le corps humain par cette voie (24). 

6.2. Par inhalation 

De nombreuses substances contenues dans l’air intérieur ou extérieur peuvent pénétrer 

l’organisme par la respiration (24). 

6.3. Par voie cutanée 

Les produits d’entretien ou cosmétiques en contact avec la peau peuvent passer la 

barrière cutanée et pénétrer dans le corps humain (24). 

6.4. Par voie parentérale 

Des médicaments ou des substances provenant de dispositifs médicaux (tubulures) 

peuvent rejoindre la circulation sanguine (24). 

6.5. Par passage transplacentaire 

De nombreuses substances chimiques présentes dans l’organisme maternel (PCBs, 

PFAS, PBDEs, pesticides, phénols, et phthalates) peuvent traverser la barrière 

placentaire et se retrouver chez le fœtus, et parfois s’accumuler pour aboutir à une 

exposition supérieure à l’exposition maternelle (38). 

6.6. Par l’allaitement maternel 

Des xénobiotiques sont également retrouvés dans le lait maternel, ce qui peut engendrer 

une contamination de l’enfant allaité (39). 

6.7. En lien avec l’exposition paternelle 

Enfin, bien que moins documentée, l’exposition paternelle peut jouer un rôle via des 

mécanismes mutagènes ou épigénétiques impliquant le sperme, en entraînant une 

exposition fœtale après la conception (40). 

7. Spécificités des perturbateurs endocriniens 

La découverte des perturbateurs endocriniens a révolutionné la toxicologie 

traditionnelle. En effet, ces substances présentent un certain nombre de spécificités qui 

amènent les scientifiques à revoir leurs approches (41). De nombreux auteurs parlent 

d’un changement de paradigme en toxicologie (42,43). 

7.1. Effet dose-réponse 

Pendant des décennies, la Toxicologie s’est appuyée sur le principe de Paracelse « la 

dose fait le poison ». Or, dans le cas des perturbateurs endocriniens, ce principe n’est 
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pas forcément respecté. D’une part, les effets néfastes sont susceptibles d’intervenir 

après une exposition à de faibles doses et d’autre part, les courbes dose-réponse ne sont 

pas nécessairement monotones. Il en résulte l’absence de « zone de sécurité » en 

dessous de laquelle la substance n’aurait aucun effet sur l’individu (44). 

7.2. Effet cocktail 

Dans son environnement, contrairement au milieu expérimental, l’individu n’est pas 

confronté à une seule substance toxique. Il subit une co-exposition simultanée à un 

certain nombre de polluants. 

Il semblerait que lorsque les substances en présence ont le même mode d’action (par 

exemple, oestrogénique), le principe d’additivité, voire de synergie ou de 

potentialisation des doses puisse s’appliquer (45). On peut alors observer des effets 

significatifs d’un mélange de substances à des doses qui, prises individuellement 

n’induisent pas de conséquences observables (46). 

Les études sont moins nombreuses sur les mélanges de substances ayant des types 

d’effets différents (45). 

Des expériences récentes ont été réalisées sur des souris femelles exposées via 

l’alimentation au Bisphénol A. En leur administrant par injection un ou plusieurs autres 

perturbateurs endocriniens (Triclosan, tétrabromobisphénol A, phtalates et parabènes), 

les concentrations en Bisphénol A dans différents tissus et en 17-Estradiol dans les 

urines étaient augmentées par rapport à l’exposition au Bisphénol A seul (47). 

D’autres essais menés sur des testicules fœtaux humains, exposés au Bisphénol A, seul 

ou en présence d’autres substances antiandrogéniques, ont montré que leurs impacts sur 

la production de testostérone pouvaient se cumuler, prouvant que les études ciblées sur 

un seul composant peuvent sous-estimer les effets (48). 

7.3. Fenêtres de susceptibilité 

De nombreuses études amènent à penser que l’effet des perturbateurs endocriniens n’est 

pas identique selon le moment de la vie où l’individu est exposé. Ainsi l’individu serait 

particulièrement vulnérable pendant la vie in utero, l’enfance, l’adolescence et la 

grossesse (10). On appelle ces périodes des fenêtres de susceptibilité ou de vulnérabilité. 

Cette vulnérabilité accrue s’expliquerait par une croissance ou une différenciation 

cellulaire rapide ou une réceptivité hormonale plus importante sur la période de vie 

considérée. Par exemple, l’adolescence serait une période de sensibilité particulière pour 

les effets favorisant le cancer du sein (49). 
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7.4. Effet décalé dans le temps 

A la fin des années 1980, David Barkers a émis l’hypothèse que certaines pathologies 

de l’enfant, voire de l’adulte, seraient favorisées et même induites par des expositions 

prénatales ou dans le plus jeune âge. Cette théorie porte le nom de « DOHaD » pour 

« Developmental Origins of Health and Diseases » ou « Concept des origines 

développementales de la santé » en français (7). Les perturbateurs endocriniens sont 

ainsi suspectés d’engendrer des effets à long terme sur la santé humaine comme le 

montre la Figure 2 ci-dessous (15). 

 

FIGURE 2 : EXEMPLES DE MALADIES OU DYSFONCTIONNEMENTS POTENTIELS SUITE A 

UNE EXPOSITION PRECOCE AUX PERTURBATEURS ENDOCRINIENS (15). 

7.5. Effet transgénérationnel 

L’effet des perturbateurs endocriniens pourrait non seulement être décalé dans le temps 

chez un individu mais aussi être transmis à sa descendance. Cet aspect 

transgénérationnel a été mis en évidence par le cas du Distibéne, avec un risque accru 

d’hypospadias chez les petits-fils des femmes exposées pendant leur grossesse (3). 

D’autres effets de ce type ont été prouvés chez l’animal exposé par exemple à des 

phtalates, ce qui laisse supposer qu’ils sont susceptibles de se produire également chez 

l’homme (3,50). Cette faculté à traverser les générations pourrait s’expliquer par des 

mécanismes épigénétiques, notamment par des dégradations transmissibles de l’ADN, 

par exemple par méthylation, et par des dérégulations de l’expression des gènes (3,50). 

8. Concept d’exposome  

Les nouvelles caractéristiques qui viennent d’être listées, expliquent la difficulté à 

évaluer l’exposition des individus aux polluants environnementaux pour en déduire leur 

impact sur leur santé. Christopher Wild a proposé le concept d’exposome, comme 



14 

complément environnemental au génome. Le concept d’exposome intègre la totalité des 

expositions environnementales auxquelles l’individu est soumis de sa conception 

jusqu’à sa mort (51). La notion d’exposome est maintenant largement utilisée 

concernant les perturbateurs endocriniens. Elle a été reprise dans le Plan National Santé 

Environnement (PNSE3) (52). 

9. Méthodes d’étude des perturbateurs endocriniens 

Plusieurs méthodes sont utilisées pour tenter de déterminer, d’une part les effets 

perturbateurs endocriniens intrinsèques des substances, et d’autre part l’exposition des 

individus aux perturbateurs endocriniens et leurs effets sur la santé humaine. 

9.1. Etudes toxicologiques in vitro 

Ces expériences en laboratoire permettent de vérifier en les reproduisant, l’effet des 

substances étudiées à l’échelle cellulaire. Par exemple, sont proposés des tests de liaison 

à certains récepteurs, comme les récepteurs AR aux androgènes (53). Les études 

toxicologiques in vitro ont permis de mettre en évidence de nombreux mécanismes 

induits par les perturbateurs endocriniens. Cependant, il est souvent difficile 

d’extrapoler les résultats dans un contexte d’exposition humaine environnementale (54). 

9.2. Etudes in vivo chez l’animal 

L’induction de vitellogénine chez la truite ou le test utérotrophique chez la souris sont 

des exemples de test in vivo chez l’animal pouvant démontrer un caractère perturbateur 

endocrinien (53) .De nombreuses études sont réalisées in vivo chez l’animal, en 

particulier sur les rongeurs. Elles ont permis de développer beaucoup d’hypothèses 

d’associations entre une exposition à une ou plusieurs substances et la survenue d’une 

pathologie ou d’une anomalie. Cependant, ces résultats ne sont bien souvent pas 

transposables directement chez l’Homme, en particulier lorsqu’ils concernent l’impact 

sur le développement du cerveau et le comportement (54).  

9.3. Essais biologiques chez l’homme 

Les études interventionnelles chez l’Homme sont exceptionnelles, car elles ne seraient 

pas acceptables sur un plan éthique. Cependant, quelques rares études se sont 

intéressées aux effets biologiques de l’exposition à des substances considérées comme 

perturbateurs endocriniens. Par exemple, l’essai clinique de Kristensen et al. a évalué 

l’impact de l’ibuprofène versus placebo sur le ratio testostérone / LH et a mis en 

évidence une diminution de ce ratio chez les hommes du groupe « ibuprofène » (55). 
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9.4. Etudes épidémiologiques 

Les études épidémiologiques, réalisées en population et conditions de vie réelles, visent 

à établir des relations causales entre l’exposition (estimée via des questionnaires et/ou 

des biomarqueurs ) à un ou plusieurs facteurs de risque, et la survenue d’effets 

biologiques et/ou cliniques, à plus ou moins long terme, sur la santé humaine. 

Récemment, différentes études de cohortes chez les femmes enceintes ont été mises en 

œuvre afin de préciser les effets d’une exposition in utero à des contaminants 

environnementaux, tels que les perturbateurs endocriniens. Sur le plan méthodologique, 

le recrutement s’effectue idéalement en période prénatale, voire avant la conception. 

Des prélèvements sont effectués à la naissance chez la mère et chez l’enfant (sang, 

urine, placenta, cordon…) pour évaluer l’imprégnation aux substances chimiques 

étudiées. Dans certains cas, un suivi de l’enfant à plus long terme est mis en place pour 

tenter d’établir des corrélations entre des caractéristiques de son développement et 

l’exposition aux substances étudiées (56). L’avantage de ces études est de se placer en 

situation d’exposition réelle. En revanche, le risque de présence de facteurs de 

confusion est important (57). Plusieurs études de cohortes sont actuellement en cours en 

France. La cohorte ELFE suit 20 000 enfants nés en 2011 jusqu’à leur adolescence, 

pour étudier les déterminants environnementaux et sociétaux pouvant avoir un impact 

sur leur développement et leur santé. Des échantillons biologiques ont été collectés chez 

8 000 mères et les analyses effectuées ont permis de préciser le niveau d’imprégnation 

des mères et d’exposition des fœtus (58). Depuis 2002, la cohorte PELAGIE suit 3500 

couples mères-enfants dans le but d’étudier l’impact de contaminants environnementaux 

sur le développement intra-utérin, puis sur celui de l’enfant (58).  

9.5. Complémentarité des études 

Les différentes méthodes présentées précédemment sont complémentaires pour tenter de 

comprendre les mécanismes d’actions des perturbateurs endocriniens sur la santé 

humaine (59). A partir de cette constatation, Woodruff a proposé en 2011, une nouvelle 

méthodologie appelée « Navigation Guide » qui préconise de systématiquement 

synthétiser les données issues des tests in vitro, des expérimentations animales et des 

études humaines disponibles. Elle consiste à fournir un cadre méthologique avec les 

bonnes pratiques nécessaires à la production de résultats fiables et transparents. Elle est 

basée sur les mêmes principes que la méthode GRADE en clinique (3,60). 
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10. Effets sur la santé humaine 

L’augmentation des maladies non transmissibles au cours des dernières décennies a 

amené les scientifiques à s’interroger sur le rôle potentiel de facteurs environnementaux 

et notamment des perturbateurs endocriniens (3). De nombreuses études ont été 

réalisées avec, dans la plupart des cas, une difficulté à obtenir un niveau de preuve 

suffisant pour établir avec certitude la responsabilité des perturbateurs endocriniens 

dans une pathologie. Plusieurs revues de la littérature ont également été réalisées (3,61). 

10.1. Santé reproductive masculine 

Dans les années 1990, des publications ont alerté l’opinion sur une dégradation massive 

de la santé reproductive masculine caractérisée par une baisse de la qualité du sperme, 

une augmentation de l’incidence du cancer des testicules et des anomalies congénitales 

du tractus uro-génital (23). Par ailleurs, Skakkebaek a proposé l’existence d’un 

Syndrome de Dysgénésie Testiculaire (SDT) associant cryptorchidie, hypospadias, 

mauvaise qualité du sperme et cancer des testicules, qui serait induit par une 

combinaison de facteurs génétiques et environnementaux (62). De plus, l’exposition 

prénatale à des pertubateurs endocriniens ayant des activités oestrogéniques ou 

antiandrogéniques génèrerait des anomalies de cellules de Sertoli et de Leydig fœtales, 

entrainant des conséquences à court (cryptorchidie, hypospadias) et long (qualité 

spermatique, cancer des testicules) termes (30). Les origines et conséquences de ce 

syndrome sont représentées sur la Figure 3. 

 

FIGURE 3 : SYNDROME DE DYSGENESIE TESTICULAIRE D’APRES SKAKKEBAEK (30). 
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Des expérimentations chez l’animal ont permis de reproduire les symptômes du SDT 

après une exposition à des perturbateurs endocriniens oestrogéniques ou 

antiandrogéniques (30). En revanche, en dehors de quelques cas particuliers 

d’exposition prénatale, tels que l’exemple du DES, le lien de causalité chez l’homme 

entre l’exposition in utero aux perturbateurs endocrininens et les symptomes du SDT ne 

fait pas consensus. Mais toutes les publications s’accordent sur l’importance de 

poursuivre les recherches sur ce sujet (63–65). 

S’il est difficile de conclure sur les effets de l’exposition in utero aux perturbateurs 

endocriniens à des doses environnementales, en revanche l’exposition à des pesticides à 

l’âge adulte est associée à une altération significative de la qualité du sperme et de la 

fertilité, ainsi qu’à une augmentation du risque de cancer de la prostate (32). 

10.2. Santé reproductive féminine 

En 2015, une méta-analyse a conclu à un lien de causalité probable entre l’exposition 

aux phtalates (principalement DEHP et DBP) et le risque de puberté précoce chez les 

jeunes filles (66). L’exposition à certains phtalates majorerait le risque d’endométriose 

(67) et ces perturbateurs endocriniens pourraient être impliqués dans l’étiologie du 

syndrome des ovaires polykystiques et de l’insuffisance ovarienne prématurée (68). De 

plus, l’âge de la ménopause serait également avancé chez les femmes exposées aux 

pesticides ; elles seraient aussi sujettes à des troubles du cycle menstruel (32). 

10.3. Impacts sur les grossesses 

A ce jour il est admis que les perturbateurs endocriniens ont des effets délétères avérés 

ou suspectés sur la santé reproductive masculine et féminine. Il en découle un impact 

sur la fertilité des couples. Plusieurs études suggèrent notamment qu’une exposition au 

Triclosan pour les femmes et à certains phtalates ou au paracétamol pour les hommes 

serait associée à un allongement du délai pour obtenir une grossesse (37,69,70). Ensuite, 

les perturbateurs endocriniens favoriseraient la survenue d’issues défavorables de la 

grossesse : fausse couche, prématurité (en particulier avec les pesticides organochlorés) 

et petit poids de naissance (6,7,10). Une association a également été retrouvée entre 

l’exposition à des composés perfluorés (PFC) et un risque augmenté de diabète 

gestationnel (71). 

10.4. Effets neurocomportementaux 

Les effets des perturbateurs endocriniens sur le cerveau ont été prouvés chez l’animal. 

Dans ce domaine, il est particulièrement difficile de transposer les résultats de l’animal 
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à l’Homme. Cependant les études épidémiologiques suggèrent que chez l’Homme, des 

xénobiotiques pourraient être à l’origine de, ou tout au moins contribuer à, 

l’augmentation des problèmes neuro-comportementaux observés chez les enfants tels 

que déficit de l’attention, baisse du quotient intellectuel, troubles du comportement et de 

l’apprentissage, troubles du spectre de l’autisme (10,54). 

10.5. Troubles métaboliques 

Des expérimentations chez les rongeurs et des études épidémiologiques longitudinales 

amènent à penser que l’épidémie mondiale d’obésité et l’augmentation significative des 

maladies métaboliques, comme le diabète de type 2, ne seraient pas seulement dues à 

une alimentation excessive et à la sédentarité, mais seraient aussi favorisées par des 

facteurs environnementaux. Ainsi certains polluants lipophiles, tels que le TBT, le DES, 

les POPs, le BPA, les retardateurs de flamme, les parabènes, le 4-Nonyphénol et les 

phytœstrogènes sont suspectés d’être obésogènes. Les mécanismes sous-jacents seraient 

une augmentation du nombre et de la taille des adipocytes, une augmentation de la 

quantité d’œstrogènes dans les adipocytes et une altération des hormones qui régulent 

l’appétit et la satiété, et la mise en place d’un cercle vicieux d’augmentation du tissu 

adipeux et de la capacité de rétention des polluants obésogènes. L’exposition périnatale 

à ces xénobiotiques pourrait induire une reprogrammation épigénétique qui favoriserait 

une augmentation de la masse adipeuse à l’âge adulte (31,39,72). De la même façon, il a 

été émis l’hypothèse que les perturbateurs endocriniens expliqueraient en partie 

l’augmentation de la prévalence du diabète de type 2 (en agissant au niveau de l’obésité, 

de l’insulinorésistance et du fonctionnement des cellules bêta), de la maladie du « foie 

gras » non alcoolique (ou NAFLD : Non Alcoholic Fatty Liver Disease) et du MetS 

(syndrome métabolique associant les facteurs de risque cardiovasculaire suivants : 

diabète, obésité abdominale, taux élevé de cholestérol et hypertension) (73,74). 

10.6. Cancers 

L’augmentation simultanée de l’incidence des cancers hormono-dépendants (sein, 

prostate et testicules) et de la présence de perturbateurs endocriniens dans notre 

environnement soulève la question de la responsabilité de ces derniers dans l’apparition 

de ces pathologies (59). 

L’exposition au BPA chez le rat engendre une hyperplasie de la prostate et donc un 

risque accru de cancer de la prostate, mais la transposition de cet effet chez l’Homme 

n’a pas encore pu être établie (59). Par ailleurs, les résultats des études réalisées 
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jusqu’alors chez l’Homme divergent quant à l’association entre l’exposition aux PCB et 

le cancer de la prostate (59). De même, le lien entre l’exposition aux perturbateurs 

endocriniens et le cancer des testicules chez l’Homme est également discuté (59,65). 

Concernant le cancer du sein, des études épidémiologiques ont mis en évidence une 

association entre l’exposition à des perturbateurs endocriniens, surtout pendant les 

phases de développpement mammaire que sont la vie in utero, la puberté et la grossesse, 

et le risque de développer un cancer du sein. Les principaux xénobiotiques incriminés 

sont les HAP, l’APFO, le DDT, les dioxines et le bisphénol A (59,75). 

Deux méta-analyses concluent à un risque augmenté de leucémie chez l’enfant en cas 

d’exposition aux pesticides, que ce soit en milieu résidentiel, in utero ou dans les 

premières années de vie, mais aussi en cas d’exposition professionnelle de la mère voire 

du père (76,77). En 2017, une revue de la littérature suggère aussi une association entre 

l’exposition aux pesticides en milieu résidentiel et le cancer du cerveau de l’enfant (78). 

10.7. Pathologies de la thyroïde 

Les perturbateurs endocriniens sont également suspectés de favoriser les troubles du 

fonctionnement de la thyroïde. Ainsi les femmes présentant un taux plus élevé de 

PDBEs dans le sang seraient plus susceptibles de développer une pathologie de la 

thyroïde (79). Chez la femme enceinte, l’exposition aux phtalates en début de grossesse 

entrainerait un niveau plus faible de thyroxine (mesurée dans le sang, les urines et le 

liquide amniotique), lui-même facteur de risque de fausse couche (80). 

10.8. Asthme et allergies 

L’exposition précoce  à certains perturbateurs endocriniens, notamment les phtalates, 

semble  favoriser l’asthme, les allergies et  les troubles atopiques chez l’enfant (81–83). 

11. Coût des impacts des perturbateurs endocriniens sur la 

santé humaine 

A ce jour, l’état des connaissances montre que la plupart des conséquences des 

perturbateurs endocriniens sur la santé humaine méritent d’être plus largement 

documentées. Claude Monneret exprime cette situation d’incertitude en disant qu’il 

s’agit d’« une problématique riche en concepts mais pauvre en preuves » (23). Malgré 

cela, plusieurs études se sont risquées à essayer de chiffrer le coût pour la société de ces 

impacts sur la santé humaine. L’impact financier annuel a été évalué à environ 200 

Milliards d’Euros en Europe (soit un peu plus de 1% du PIB) et 340 Milliards de 
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Dollars aux USA. Ces travaux ont été fortement remis en cause en 2017 par Gregory 

Bond et Daniel Dietrich qui considèrent que la méthodologie est discutable et les 

hypothèses pas assez robustes (26). 

12. Connaissances et perception des risques chez les femmes 

enceintes  

Les impacts des perturbateurs endocriniens sur la santé humaine sont potentiellement 

nombreux et la grossesse est une période particulièrement à risque. Il convient donc de 

s’interroger sur l’information des femmes enceintes et leur perception des risques 

encourus pour elles et leurs enfants à naître. Des études réalisées auprès de femmes 

enceintes montrent que les femmes enceintes sont demandeuses d’informations sur 

l’exposition aux produits chiniques (3). 

Une revue de la littérature a analysé les données de 14 études réalisées entre 2001 et 

2016 auprès de femmes enceintes ou en post-partum. Les connaissances et les 

préoccupations des patientes se sont avérées assez variables selon le type de polluant et 

le pays d’enquête. Les comportements de prévention étaient globalement rarement 

adoptés. Les femmes invoquaient comme raison le caractère ubiquitaire des substances 

chimiques et le manque d’informations et de conseils. Elles souhaiteraient en recevoir 

de la part des professionnels de santé (12). Une autre étude réalisée en France entre 

2014 et 2016 a interrogé dans un premier temps 12 femmes enceintes lors d’entretien 

semi-structurés, puis 300 femmes enceintes ou en post-partum via un questionnaire 

standardisé. Il est ressorti de cette étude, que plus de la moitié des femmes n’avaient 

jamais entendu parler des perturbateurs endocriniens. Celles qui en avaient 

connaissance avaient été informées principalement par les médias. Le pourcentage 

d’information par les professionnels de santé était de 4,3%. Environ 57% des femmes 

interrogées déclaraient modifier leur comportement pendant la grossesse, par exemple 

en consommant des produits biologiques ou en étant plus attentives à la composition 

indiquée sur les étiquettes. De plus, l’étude a constaté que le fait de répondre au 

questionnaire entraînait chez les femmes enceintes une augmentation du niveau 

d’anxiété (11). 

13.  Connaissances et rôle des professionnels de santé 

Face à ce constat, il est nécessaire que les professionnels de santé aient les 

connaissances suffisantes pour informer les femmes enceintes et se sentent investis de 
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ce rôle. Même si beaucoup d’incertitudes subsistent, il semble souhaitable d’appliquer 

le principe de précaution (3). Etant donné les fenêtres de susceptibilité de certaines 

expositions, il est important d’intervenir au plus tôt dans la grossesse, voire si possible 

avant, dans le cadre d’une consultation préconceptionnelle (40). Le professionnel doit 

également s’attacher à ce que ses messages ne soit pas une source de stress (3). 

Idéalement l’information délivrée à chaque patiente devrait être personnalisée. Pour 

cela, il faudrait, en premier lieu, réaliser une évaluation de l’exposition professionnelle 

et domestique de la femme enceinte (ou ayant un projet de grossesse) afin d’adapter les 

conseils aux risques réellement encourus par la patiente (3). 

Sur le plan international, des recommandations scientifiques ont récemment été émises 

afin de limiter l’exposition aux substances chimiques pendant la grossesse. La FIGO 

(Fédération internationale de gynécologie obstétrique), avec d’autres institutions (le 

Royal College of Obstetricians and Gynaecologists, l’Endocrine Society, la Society of 

Obstetricians and Gynaecologists of Canada) exhortent les obstétriciens, les 

gynécologues, les sagesfemmes, les puéricultrices et autres professionnels de la 

périnatalité à entreprendre des actions pour prévenir l’exposition des femmes enceintes 

aux substances chimiques (10). 

La France a été le premier pays en Europe à se doter d’une Stratégie nationale sur le 

sujet des perturbateurs endocriniens (SNPE) en avril 2014 avec pour premier objectif de 

réduire l'exposition de la population et de l'environnement aux perturbateurs 

endocriniens (84,85). La mise en œuvre de la SNPE s’est inscrite dans le troisième Plan 

national santé environnement (PNSE 3 2015-2019) dont les mesures phares 

comprenaient la réduction de l’exposition des populations aux PE. Un des quatre axes 

de cette stratégie était l’information. Parmi les actions proposées figuraient la formation 

continue des professionnels de santé et la communication auprès des jeunes parents 

pour éclairer leurs choix de consommation (86,87). 

Dans la continuité, la deuxième Stratégie nationale sur les perturbateurs endocriniens 

(SNPE2) est une première composante du quatrième Plan national santé-environnement 

(PNSE 4 "Mon environnement, ma santé" (2020-2024)) en cours d’élaboration (88). 

L’axe 1 de la SNPE2, qui vise à protéger la population, inclut la formation des 

professionnels de santé (89). Le projet de plan d’actions du SNPE2 prévoit d’enrichir 

leur formation initiale avec des enseignements sur les perturbateurs endocriniens et de 

développer la formation continue sur ce thème dans le cadre du Développement 

professionnel continu (DPC), afin de permettre des actions de prévention auprès des 
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couples et des parents. Des actions de sensibilisation seront déployées dans le cadre du 

service sanitaire (90). 

En revanche, à ce jour, la Haute Autorité de Santé, qui est une des principales références 

des professionnels de santé, n’a pas actualisé les recommandations publiées en 2005 

pour informer les femmes sur les comportements à avoir pendant leur grossesse ; les 

expositions environnementales (telles que celles liées aux perturbateurs endocriniens) 

ne sont pas évoquées (91). 

Une revue de la littérature ciblant les études sur les professionnels de santé face au 

risque des polluants environnementaux pour la femme enceinte a été réalisée en 2017. 

Quatre études ont été retenues. Il est ressorti de cette revue, que la majorité des 

professionnels de santé étaient conscients des risques, mais seule une minorité déclarait 

adopter un comportement préventif auprès des femmes enceintes. Les principales 

raisons évoquées étaient le manque de connaissances et de formation, l’insuffisance de 

preuves scientifiques, l’absence de recommandations et le manque de temps lors des 

consultations (12). 
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Méthode 

1. Population 

1.1. Population cible 

La population cible était composée des personnes exerçant la profession de sage-femme 

en France. 

1.2. Echantillon de l’étude 

L’échantillon de l’étude était constitué de sages-femmes inscrites au Conseil 

départemental du Puy-de-Dôme de l’ordre des sages-femmes, soit 345 potentiellement 

répondantes (92). 

1.3. Critères d’inclusion et d’exclusion 

1.3.1. Critères d’inclusion  

Les critères d’inclusion étaient : 

 Etre sage-femme diplômé(e) d’Etat ; 

 Etre inscrit(e) au Conseil départemental de l’ordre des sages-femmes du Puy de 

Dôme ; 

 Etre en activité en tant que sage-femme : 

o du secteur hospitalier, 

o et/ou exerçant en clinique, 

o et/ou du secteur libéral, 

o et/ou exerçant au sein d’un centre de Protection Maternelle et Infantile. 

1.3.2. Critères de non inclusion  

Ont été exclus de l’étude : 

 Les sages-femmes retraité(e)s, 

 Les sages-femmes sans activité au moment de l’enquête. 

2. Méthode 

2.1. Type d’étude  

Il s’agissait d’une étude observationnelle descriptive transversale. 

2.2. Rappel des objectifs  

L’objectif principal de l’étude était d’évaluer la place des perturbateurs endocriniens 

dans les actions de prévention réalisées par les sages-femmes auprès de leurs patientes.  
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Les objectifs secondaires étaient d’évaluer d’une part la perception des sages-femmes 

de leur rôle dans la prévention sur les perturbateurs endocriniens, et d’autre part les 

besoins des sages-femmes en termes de formation dans ce domaine. 

2.3. Critères de jugement  

Les critères de jugement relatifs à l’objectif principal étaient les suivants : 

 la proportion de sages-femmes prodiguant régulièrement des conseils sur le thème 

des perturbateurs endocriniens ; 

 la proportion de sages femmes prodiguant régulièrement les différents conseils 

issus d’une liste établie pour l’étude et visant à limiter l’exposition aux 

perturbateurs endocriniens. 

Les critères de jugement relatifs aux objectifs secondaires étaient respectivement :  

 la proportion de sages-femmes estimant avoir un rôle important dans la prévention 

vis-à-vis des perturbateurs endocriniens auprès des femmes ; 

 la proportion de sages-femmes souhaitant bénéfier d’une formation sur les 

perturbateurs endocriniens. 

2.4. Support de recueil des données  

Les données ont été recueillies grâce à un auto-questionnaire à destination des sages-

femmes, élaboré spécifiquement pour l’étude (Annexe I). Le questionnaire a été 

construit à l’aide du logiciel Modalisa V8.0 (Kynos, Paris). Le questionnaire était 

composé de 28 questions à réponse unique, multiple, numérique ou de type texte. Il était 

structuré en quatre parties permettant de recueillir des données sur les messages de 

prévention délivrés par les sages-femmes (concernant les perturbateurs endocriniens et 

les autres thèmes, et le détail des conseils prodigués), la perception de leur rôle dans 

cette action de prévention, les formations réalisées ou souhaitées dans ce domaine et les 

caractéristiques générales des participants. Le questionnaire a été soumis pour 

validation à treize sages-femmes, puis finalisé en tenant compte des remarques 

formulées. Le temps moyen de réponse au questionnaire lors de ces tests a été de douze 

minutes. 

2.5. Organisation du recueil de données  

Le questionnaire a été mis en ligne sur le serveur de l’Université Clermont Auvergne 

pour une période de 6 semaines (du 17 juin au 25 juillet 2019). Le lien vers le 

questionnaire a été diffusé par mail, par l’intermédiaire du Conseil Départemental de 

l’Ordre des Sages-femmes. En cliquant sur le lien fourni, les participants pouvaient se 
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connecter au serveur de l’Universtité et répondre en ligne au questionnaire. Deux 

relances par mail ont été effectuées afin de maximiser le taux de réponse. 

2.6. Analyse statistique des données  

Le dépouillement et l’analyse des données ont également été réalisés avec le logiciel 

Modalisa V8.0 (Kynos, Paris). Les données qualitatives ont été présentées sous forme 

d’effectifs et de pourcentages et les données qualitatives sous forme de moyennes et 

d’écart-types. La comparaison des moyennes et des variances des variables numériques 

a été effectuée à l’aide du test de Student et du test F de Fischer. La répartition des 

variables catégorielles (qualitatives) a été testée à l’aide du test du Chi-2 (93). Le seuil 

de significativité a été fixé à p < 0,05. 

2.7. Aspects éthiques et réglementaires  

2.7.1. Avis de comités consultatifs  

Un avis éthique a été sollicité auprès du CPP Sud-Est VI qui a estimé que « cette étude 

observationnelle et prospective, ne soulève donc pas de problème éthique particulier et 

ne relève pas du domaine d’application de la réglementation régissant les recherches 

biomédicales, au sens de l’Article L.1121-1 et des Articles R.1121-1 et R.1121-2 » 

(Annexe II).  

Par ailleurs, l’étude a été déclarée et validée par le Délégué à la Protection des données 

du CHU de Clermont-Ferrand (Annexe III). 

2.7.2. Information et consentement 

Une information sur l’étude a été incluse dans le mail de diffusion du questionnaire, à 

savoir le mail envoyé par le Conseil départemental de l’Ordre des sages-femmes du Puy 

de Dôme à ses membres (Annexe IV). 

2.8. Anonymat  

Le questionnaire a été élaboré de manière à ne pas permettre l’identification des 

répondants. Les données ont été recueillies de manière anonyme. 

2.9. Conservation des données 

Les données recueillies ont été stockées sur le serveur de l’Université Clermont 

Auvergne pour une durée maximale de trois ans. 
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Résultats 

1. Caractéristiques de l’échantillon étudié  

1.1. Taux de réponse 

Soixante-deux questionnaires ont été complétés en ligne. Un questionnaire a été exclu 

de l’analyse car ne répondant pas aux critères d’inclusion. Finalement, 61 

questionnaires ont donc été retenus et analysés, soit un taux de réponse de 18% 

(61/345). 

1.2. Caractéristiques socio-démographiques 

Les caractéristiques socio-démographiques de l’échantillon étudié sont présentées dans 

le Tableau II. Les sages-femmes répondantes sont presque exclusivement des 

femmes (60/61); un seul homme a répondu. Les répondants sont un peu plus de deux-

tiers (42/61) à avoir des enfants. L’échantillon compte un seul fumeur régulier et 70% 

des participants (43/61) n’ont jamais fumé. L’âge moyen des répondants est de 39,4  

11,5 ans [extrêmes = 23 ; 61]. 

 

TABLEAU II : CARACTERISTIQUES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES DE L'ECHANTILLON 

Effectif / Répondants Pourcentage 

Genre 

  Femme 60 / 61 98% 

  Homme 1 / 61 2% 

Enfants 

  Oui 42 / 61 69% 

  Non 19 / 61 31% 

Rapport au tabac 

  Non fumeur 43 / 61 70% 

  Ex-fumeur 13 / 61 21% 

  Fumeur occasionnel 4 / 61 7% 

  Fumeur  1 / 61 2% 

Moyenne ± Ecart-type Extrêmes 

Age (années) 39,4 ± 11,5 [23;61] 

Age (années) de début du tabagisme 

 (pour les fumeurs, fumeurs occasionnels, ex-fumeurs) 18,9 ± 5,9 [14;39] 

Nombre de cigarettes consommées par jour (fumeur) 3 ± 0 [3;3] 
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1.3. Caractéristiques professionnelles des sages-femmes  

Les caractéristiques professionnelles des sages-femmes incluses dans l’étude sont 

présentées dans le Tableau III. Le nombre moyen d’années d’exercice des répondants 

est de 15,9  12,0 années [extrêmes = 0 ; 38]. Parmi les sages-femmes répondantes, 

87% (53/61) exercent au moins une partie de leur temps en établissement de santé 

(public et/ou privé), 11% (7/61) ont une activité libérale et 5% (3/61) travaillent au sein 

de la PMI. Les sages-femmes répondantes exerçant en établissement de santé (public 

et/ou privé) travaillent majoritairement (77% - 41/53) au sein d’une maternité de type 3. 

Pour chaque répondante, plusieurs types d’activité sont possibles. Les activités exercées 

majoritairement par les sages-femmes sont le suivi de grossesse (tout au long de la 

grossesse et/ou en fin de grossesse et/ou en urgence) (64% - 39/61), les accouchements 

(62% - 38/61), le post-partum (en service de suites de couches ou à domicile) (82% - 

50/61). Des consultations de gynécologie sont assurées par 18% (11/61) des sages-

femmes. Les activités orientées « prévention » (consultations de tabacologie ou de 

nutritition) et « médecines complémentaires » (homéopathie et acupuncture), ainsi que 

l’échographie et les activités hospitalo-universitaires (enseignement et/ou recherche), 

sont pratiquées par une minorité de sages-femmes (entre 2 et 10 %). 

1.4. Habitudes de vérification de la composition des produits alimentaires, des 

produits d’hygiène et des cosmétiques 

Pour les produits alimentaires, 77% (47/61) des sages-femmes ont déclaré vérifier 

« systématiquement » ou « régulièrement » la composition des produits avant leur achat, 

par la lecture des étiquettes ; pour les produits d’hygiène et les cosmétiques, elles s sont 

69% (42/61) à déclarer le même comportement. Par ailleurs, elles sont 41% (25/61) à 

utiliser des applications numériques pour effectuer ces vérifications sur les deux types 

de produits (Figure 4).  

1.5. Utilisation de produits biologiques pour l’alimentation, les produits 

d’hygiène et les cosmétiques 

Dans notre échantillon, 72% (44/61) des répondants déclarent utiliser « exclusivement » 

ou « régulièrement » des produits issus de l’agriculture biologique pour leur 

alimentation personnelle et 66% (40/61) pour leurs produits d’hygiène et cosmétiques. 

Parmi les personnes achetant des produits pour leurs enfants, 80% (32/40) optent 

« exclusivement » ou « régulièrement » pour des produits « bio » pour l’alimentation et 

75% (30/40) pour les produits d’hygiène et les cosmétiques (Figure 5). 
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TABLEAU III : CARACTERISTIQUES PROFESSIONNELLES DES SAGES-FEMMES  

Moyenne ± Ecart-type Extrêmes 

Nombre d'années d'exercice 15,9 ± 12,0 [0 ; 38] 

Effectif / Répondants Pourcentage 

Type de structure d'exercice  

(plusieurs réponses possibles - % exprimé par rapport au nombre de répondants) 

A l'hôpital public 50 / 61 75% 

A l'hôpital privé/en clinique 5 / 61 8% 

En libéral 7 / 61 18% 

En PMI 3 / 61 5% 

Dans une école de sages-femmes 2 / 61 5% 

Type de maternité pour l'exercice en établissement de santé (public et/ou privé) 

Type 1 6 / 55 17% 

Type 2 6 / 55 17% 

Type 3 23 / 55 66% 

Type d'activités 

(plusieurs réponses possibles - % exprimé par rapport au nombre de répondants) 

Suivi grossesse 21 / 61 34% 

Consultation de grossesse en urgence 27 / 61 44% 

Consultation de fin de grossesse 28 / 61 46% 

Préparation à la naissance et à la parentalité  21 / 61 34% 

Echographie de grossesse 3 / 61 5% 

Diagnostic anténatal 1 / 61 2% 

Service d'hospitalisation de grossesse / GHR 20 / 61 33% 

Visite à domicile de suivi de grossesse pathologique 8 / 61 13% 

Salle de naissance (hors plateau technique) 37 / 61 61% 

Bloc obstétrical 30 / 61 49% 

Accouchement en plateau technique 2 / 61 3% 

Service de suite de couches 41 / 61 67% 

Visite à domicile en post-partum (PRADO) 9 / 61 15% 

Consultation allaitement 7 / 61 11% 

Visite post-natale 14 / 61 23% 

Rééducation périnéale 9 / 61 15% 

Consultation de suivi gynécologique 11 / 61 18% 

Consultation de tabacologie 3 / 61 5% 

Consultation de nutrition 2 / 61 3% 

Consultation d'homéopathie 6 / 61 10% 

Acupuncture 2 / 61 3% 

Activité d'enseignement 3 / 61 5% 

Activité de recherche 1 / 61 2% 

Taille de la commune d'exercice (% par rapport au nombre de répondants) 

> 10 000 49 / 59 83% 

5 000 - 10 000 7 / 59 12% 

2 000 -5 000 3 / 59 5% 
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FIGURE 4 : FREQUENCE DE VERIFICATION DE LA COMPOSITION DES PRODUITS 
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FIGURE 5 : FREQUENCE D'UTILISATION DES PRODUITS ISSUS DE L'AGRICULTURE BIOLOGIQUE 
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1.6. Comportement des sages-femmes par rapport à l’environnement et 

niveau d’inquiétude sur les problèmes de santé engendrés par les polluants 

environnementaux 

Les sages-femmes ont déclaré un niveau moyen d’engagement personnel par rapport 

à l’environnement (défini par les actions réalisées en faveur de la protection de 

l’environnement), objectivé par un scoreengagement de 6,4  2,0 [extrêmes = 3 ; 9 - 

échelle de 0 à 10]. Leur niveau d’inquiétude par rapport aux effets sur la santé des 

polluants environnementaux était plus élevé avec un scoreinquiétude de 7,1  2,0 

[extrêmes = 2 ; 10 - échelle de 0 à 10] (Tableau IV). La distribution des deux scores 

est représentée respectivement sur les Figure 6 et Figure 7. Pour ces deux points, le 

score médian était égal à 7. 

Des sous-groupes ont été constitués afin d’analyser le lien entre les scores 

d’engagement (scoreengagement ) et d’inquiétude (scoreinquiétude) et l’utilisation de 

produits « bio ». Ainsi le groupe « Engagement + » regroupe les personnes ayant un 

score d’engagement compris entre 7 et 10 et le groupe « Engagement - » regroupe 

celles ayant un score d’engagement compris entre 1 et 6. De même, le groupe 

« Inquiétude + » regroupe les personnes ayant un score d’inquiétude compris entre 7 

et 10 et le groupe « Inquiétude  - » regroupe celles ayant un score d’inquiétude 

compris entre 1 et 6. Il est à noter que les sages-femmes du groupe « Engagement + » 

sont significativement plus âgées (42,4 12,33 ans) que celles du groupe 

« Engagement - » (36,19,8 ans) (Test de Fisher F= 4,74 – p=0,032). En revanche, il 

n’y a pas de différence d’âge significative entre les groupes « Inquiétude + » et 

« Inquiétude  -». L’appartenance aux groupes « Engagement + » ou « Engagement - 

» n’est pas corrélée à l’appartenance aux groupes « Inquiétude + » ou « Inquiétude - 

» (Chi2=0,089 - ddl=1 - p=0,763). Parmi les sages-femmes répondantes, elles étaient 

seulement 35% (21/61) à déclarer à la fois un niveau d’engagement et un niveau 

d’inquiétude élevés (supérieurs ou égaux à 7). 

Concernant les choix de produits issus de l’agriculture biologique, deux sous-groupes 

ont été constitués en regroupant d’une part les items de réponses « oui, 

exclusivement » et « oui, régulièrement » (sous-groupe « bio + ») et d’une part les 

items « oui, occasionnellement » et « non, jamais » (sous-groupe « bio - »). 

L’orientation vers une alimentation personnelle « bio » ne varie pas significativement 

en fonction de l’engagement en faveur de l’environnement (comparaison sous-
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groupe « Engagement + » versus sous-groupe « Engagement - » : Chi2=1,91 - ddl=1 

- p=0,63). Il en est de même pour les produits d’hygiène et les cosmétiques « bio » à 

usage personnel (Chi2=0,078 - ddl=1 - p=0,777), pour l’alimentation « bio » des 

enfants (Chi2=0,553 - ddl=1 - p=0,464) et pour les produits d’hygiène et les 

cosmétiques « bio » des enfants (Chi2=0,067 - ddl=1 - p=0,792).  

De même l’orientation vers une alimentation « bio » ne varie pas significativement 

en fonction de l’inquiétude liée aux effets sur la santé des polluants 

environnementaux (comparaison sous-groupe « Inquiétude + » versus sous-groupe 

« Inquiétude - »), que ce soit pour l’alimentation personnelle (Chi2=3,26 - ddl=1 - 

p=0,067) ou celle des enfants (Chi2=2,17 - ddl=1 - p=0,137). En revanche les 

personnes du groupe « Inquiétude + » optent davantage pour les produits d’hygiène 

et les cosmétiques « bio » que celles du groupe « Inquiétude - » pour leur usage 

personnel (Chi2=13,3 - ddl=1 - p=0,001) et pour leurs enfants (Chi2=4,52 - ddl=1 - 

p=0,032). 

TABLEAU IV : NIVEAU D'ENGAGEMENT POUR L'ENVIRONNEMENT ET NIVEAU 

D'INQUIETUDE PAR RAPPORT A L'IMPACT DES POLLUANTS ENVIRONNEMENTAUX SUR 

LA SANTE 

                                                                                                    Scores   

(m+/-ET) 
Extrêmes 

Niveau d'engagement (sur une échelle de 0 à 10) 

en faveur de la protection de l'environnement 
6,4 ± 1,4 [3;9] 

Niveau d'inquiétude (sur une échelle de 0 à 10)  

par rapport aux problèmes de santé liés aux polluants 

environnementaux 

7,1 ± 2,0 [2;10] 

 
FIGURE 6 : NIVEAU D'ENGAGEMENT 

DECLARE POUR L'ENVIRONNEMENT 

FIGURE 7 : NIVEAU D'INQUIETUDEPAR RAPPORT 

A L'IMPACT DES POLLUANTS 

ENVIRONNEMENTAUX  SUR LA SANTE 
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2. Thèmes de prévention abordés par les sages-femmes 

Le Tableau V expose, pour chaque grand type principal d’activité (suivi de 

grossesse, préparation à la naissance et à la parentalité, salle de naissance, post-

partum et suivi gynécologique) et pour chaque thème de prévention, le pourcentage 

de sages-femmes abordant le thème, de façon « systématique » ou « régulière », au 

cours de chaque activité pour laquelle les sages-femmes se déclarent pratiquantes.  

Les thèmes de prévention les plus abordés lors des consultations de suivi de 

grossesse sont « l’alimentation variée et équilibrée », « la prévention de la 

toxoplasmose », « le contrôle de la prise de poids » par 97% des sages-femmes 

(31/32), « le tabac » et « la listériose » par 94% d’entre elles (30/32) et « l’activité 

physique » par 91% (29/32).  

Pour les séances de préparation à la naissance et à la parentalité, les thèmes de 

prévention les plus fréquemment abordés sont « l’allaitement maternel » (96% - 

22/23), « la mort inattendue du nourrisson » et « l’activité physique » (78% - 18/23), 

« le tabac », « le syndrome du bébé secoué » et « l’alimentation variée et équilibrée » 

(65% - 15/23).  

Peu de thèmes sont abordés en salle de naissance et ils le sont avec une fréquence 

faible. Les plus fréquemment abordés sont alors « l’allaitement maternel », (49% - 

20/41), « le tabac » (15% - 6/41), « l’alcool » et « l’hydratation » (12% - 5/41), « les 

violences conjugales » et « l’alimentation variée et équilibrée » (10% - 4/41).  

Dans le post-partum les thèmes les plus fréquemment abordés sont « la mort 

inattendue du nourrisson » (91% - 49/54), « le tabac » (83% - 45/54), « le syndrome 

du bébé secoué » (81% - 44/54), « la maladie thrombo-embolique veineuse » (76% - 

41/54) et « l’hydratation » (74% - 40/54).  

Lors des consultations de suivi gynécologique, les thèmes les plus fréquemment 

abordés sont « le tabac » (77% - 10/13), « la maladie thrombo-embolique veineuse » 

(54% - 7/13), « l’alcool », « le cannabis et autres substances psycho-actives », 

« l’alimentation variée et équilibrée », « les violences conjugales » et « le contrôle de 

la prise de poids » (46% - 6/13). 

Indépendamment des activités, les thèmes abordés par le plus de sages-femmes de 

notre échantillon sont « l’allaitement maternel », « le tabac » et « la mort inattendue 

du nourrisson ». Les thèmes les moins abordés sont « les ondes électromagnétiques » 

et « la vitamine A ». Le Tableau VI présente, dans l’ordre décroissant, la proportion 



34 

de sages-femmes abordant chaque thème de prévention, indépendamment de 

l’activité. 

Les PE ne font pas partie des thèmes de prévention les plus fréquemment abordés. 

C’est en séance de préparation à la naissance et à la parentalité qu’ils sont le plus 

souvent évoqués. Les sages-femmes exerçant cette activité sont 61% (14/23) à 

aborder « systématiquement » ou « régulièrement » les perturbateurs endocriniens 

lors de ces séances. Lors des consultations de suivi de grossesse, les sages-femmes 

sont moins de la moitié à aborder les PE (41% - 13/32). Une faible proportion de 

sages-femmes aborde ce sujet en post-partum (11% - 6/54) et en suivi gynécologique 

(8% - 1/13). Ce thème n’est jamais abordé en salle de naissance. Globalement, parmi 

les sages-femmes interrogés, 39% (24/61) déclarent aborder le thème des 

perturbateurs endocriniens dans au moins une de leurs activités.  

Quatorze sages-femmes ont également déclaré aborder des thèmes complémentaires 

à ceux de la liste proposée. Les thèmes suivants ont été mentionnés (nombre de 

répondants par thème entre parenthèses) : « sexualité » (4), « dépression du post-

partum » (3), « périnée » (3), « contraception » (2), « sommeil et rythme des 

parents/du nouveau-né » (2), « burn out maternel » (1), « pleurs du nouveau-né » (1), 

« parentalité » (1), « violence éducative » (1), « hygiène » (1), « soins du nouveau-

né » (1), « massage et portage» (1), « vaccination du nourrisson » (1).  

3. Messages de prévention diffusés par les sages-femmes 

Le Tableau VII indique, pour chaque grand type principal d’activité (suivi de 

grossesse, préparation à la naissance et à la parentalité (PNP), salle de naissance, 

post-partum et suivi gynécologique) et pour chaque conseil en lien avec les PE, le 

pourcentage de sages-femmes prodiguant le conseil, de façon « systématique » ou 

« régulière », au cours de chaque activité pour laquelle les sages-femmes se déclarent 

pratiquantes. Lors de l’analyse, les réponses incohérentes (personne déclarant 

prodiguer un conseil lors d’une activité sans déclarer exercer l’activité 

correspondante) ont été exclues.  

Les conseils en lien avec la prévention vis-à-vis des PE sont essentiellement 

prodigués en consultations de suivi de grossesse, en séances de PNP et en post-

partum. Ils ne sont donnés qu’exceptionnellement en salle de naissance ou en 

consultation de suivi gynécologique. 
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Lors des consultations de suivi de grossesse, les conseils en liens avec les PE 

prodigués de façon régulière ou systématique, par plus de la moitié des sages-

femmes interrogés sont tous liés à l’alimentation : « laver et éplucher les fruits et 

légumes » (88% - 28/32), « privilégier les aliments non transformés » (72% - 23/32), 

« privilégier les fruits et légumes « bio » ou cultivés sans pesticides » (50% - 16/32). 

Dans le cadre des séances de PNP, on retrouve le conseil « privilégier les aliments 

non transformés » (74% - 17/23), ainsi que des conseils liés au mode de conservation 

et de préparation des aliments : « utiliser des biberons en verre plutôt qu’en 

plastique » (65% - 15/23), « privilégier l’eau embouteillée par rapport à l’eau du 

robinet pour les biberons » (61% - 14/23), « ne pas réchauffer des aliments au four à 

micro-ondes dans des récipients en plastique » et « privilégier pour la conservation 

des aliments les récipients en verre par rapport aux récipients en plastique » (52% - 

12/23). De plus, sont également prodigués des conseils concernant les produits et 

objets à usage du nouveau-né : « laver les nouveaux vêtements et doudous avant la 

première utilisation » et « limiter l’usage de cosmétiques chez le nourrisson » (83% - 

19/23), « limiter l’application de produits non rinçables sur la peau du nouveau-né » 

(61% - 14/23), « privilégier les couches lavables ou se revendiquant sans résidu 

toxique » (57% - 13/23). Enfin deux conseils liés à l’environnement domestique sont 

également prodigués par plus de la moitié des sages-femmes lors de ces séances : 

« aérer son logement quotidiennement pour diminuer la pollution intérieure » (57% - 

13/23) et « ne pas installer bébé immédiatement dans sa chambre après la réalisation 

de travaux et/ou l’installation de meubles neufs » (52% - 12/23).  

Dans le contexte du post-partum, les conseils donnés par plus de la moitié des sages-

femmes concernent les produits et objets à usage du nouveau-né : « limiter l’usage de 

cosmétiques chez le nourrisson » (74% - 40/54), « limiter l’application de produits 

non rinçables sur la peau du nouveau-né » (61% - 33/54), « laver les nouveaux 

vêtements et doudous avant la première utilisation » (57% - 31/54) et l’eau à utiliser 

pour les biberons : « privilégier l’eau embouteillée par rapport à l’eau du robinet 

pour les biberons » (59% - 32/54). Concernant ce dernier conseil, deux sages-

femmes ont indiqué que l’eau provenant des bouteilles en plastique pouvaient 

également être potentiellement plus contaminée que celle du robinet.  

Les conseils liés aux cosmétiques utilisés par les femmes sont prodigués par moins 

de 40% des sages-femmes quelle que soit l’activité considérée. 
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TABLEAU V : THEMES ABORDES PAR LES SAGES-FEMMES PAR TYPE D'ACTIVITE 

 

G   PNP SDN PP GYN

Tabac 94% (30/32) 65% (15/23) 15% (6/41) 83% (45/54) 77% (10/13)

Alcool 88% (28/32) 61% (14/23) 12% (5/41) 52% (28/54) 46% (6/13)

Cannabis, substances psychoactives 78% (25/32) 39% (9/23) 7% (3/41) 44% (24/54) 46% (6/13)

Automédication 75% (24/32) 52% (12/23) 5% (2/41) 26% (14/54) 31% (4/13)

Prévention de la toxoplasmose 97% (31/32) 52% (12/23) 5% (2/41) 2% (1/54) 15% (2/13)

Prévention de la listériose 94% (30/32) 52% (12/23) 0% (0/41) 0% (0/54) 8% (1/13)

Vaccination contre la grippe 84% (27/32) 30% (7/23) 2% (1/41) 15% (8/54) 15% (2/13)

Prévention du cytomégalovirus 47% (15/32) 13% (3/23) 0% (0/41) 0% (0/54) 15% (2/13)

Prévention de la maladie thrombo-embolique veineuse 75% (24/32) 26% (6/23) 7% (3/41) 76% (41/54) 54% (7/13)

Prévention du syndrome du bébé secoué 19% (6/32) 65% (15/23) 0% (0/41) 81% (44/54) 0% (0/13)

Prévention de la mort inattendue du nourrisson 16% (5/32) 78% (18/23) 2% (1/41) 91% (49/54) 0% (0/13)

Alimentation variée et équilibrée 97% (31/32) 65% (15/23) 10% (4/41) 57% (31/54) 46% (6/13)

Conseils d’hydratation 84% (27/32) 48% (11/23) 12% (5/41) 74% (40/54) 31% (4/13)

Conseils sur la prise de poids 97% (31/32) 39% (9/23) 2% (1/41) 13% (7/54) 46% (6/13)

Risques de l’abus de caféine 59% (19/32) 30% (7/23) 0% (0/41) 22% (12/54) 0% (0/13)

Risques de la vitamine A 13% (4/32) 17% (4/23) 0% (0/41) 2% (1/54) 0% (0/13)

Bienfaits de l’allaitement 81% (26/32) 96% (22/23) 49% (20/41) 80% (43/54) 0% (0/13)

Maintien d’une activité physique 91% (29/32) 78% (18/23) 0% (0/41) 43% (23/54) 38% (5/13)

Prévention bucco-dentaire 56% (18/32) 30% (7/23) 0% (0/41) 6% (3/54) 8% (1/13)

Ondes électromagnétiques 13% (4/32) 26% (6/23) 2% (1/41) 4% (2/54) 8% (1/13)

Pesticides 34% (11/32) 57% (13/23) 0% (0/41) 2% (1/54) 15% (2/13)

Perturbateurs endocriniens 41% (13/32) 61% (14/23) 0% (0/41) 11% (6/54) 8% (1/13)

Pénibilité et risques professionnels 75% (24/32) 39% (9/23) 0% (0/41) 0% (0/54) 8% (1/13)

Violences conjugales 69% (22/32) 17% (4/23) 10% (4/41) 28% (15/54) 46% (6/13)

Types d'activité * 

Thèmes de prévention

  75 à 100% 

  50 à 74 % 

  25 à 49 % 

  1 à 24 % 

  0% 

 

* Type d'activités:  

G: Suivi de Grossesse 

PNP : Préparation à la Naissance  

et à la Parentalité 

SDN: Salle de Naissance 

PP: Post-partum 

GYN: Suivi gynécologique 
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TABLEAU VI : THEMES ABORDES PAR LES SAGES-FEMMES INDEPENDAMMENT DU TYPE D'ACTIVITE 

Thème %  de SF abordant le thème 

Bienfaits de l’allaitement   98% 

75 à 100 % 

 
Tabac 

 
97% 

 
Prévention de la mort inattendue du nourrisson 

 
97% 

 
Alimentation variée et équilibrée 

 
90% 

 
Prévention du syndrome du bébé secoué 

 
89% 

 
Conseils d’hydratation 

 
87% 

 
Prévention de la maladie thrombo-embolique veineuse 

 
85% 

 
Alcool 

 
79% 

 
Maintien d’une activité physique 

 
79% 

 
Cannabis, substances psychoactives   77% 

 
Prévention de la toxoplasmose   70% 

50 à 74 % 

 
Conseils sur la prise de poids 

 
69% 

 
Prévention de la listériose 

 
66% 

 
Automédication 

 
64% 

 
Vaccination contre la grippe 

 
62% 

 
Violences conjugales 

 
59% 

 
Risques de l’abus de caféine 

 
48% 

 
Pénibilité et risques professionnels   48% 

 
Perturbateurs endocriniens   39% 

25 à 49 % 

 
Prévention bucco-dentaire 

 
38% 

 
Prévention du cytomégalovirus 

 
26% 

 
Pesticides   26% 

 
Ondes électromagnétiques    15% 

0 à 24 %  
Risques de la vitamine A   11% 
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TABLEAU VII : CONSEILS PRODIGUES PAR LES SAGES-FEMMES PAR TYPE D'ACTIVITE 

Partie 1 : Environnement domestique 

Conseils de prévention prodigués en lien avec les perturbateurs endocriniens 
Types d'activité *  

G   PNP SDN PP GYN 

Aérer son logement quotidiennement pour diminuer la pollution intérieure 38% (12/32) 57% (13/23) 0% (0/41) 37% (20/54) 8% (1/13) 

Supprimer les pesticides domestiques (répulsifs, insecticides, pesticides pour plantes vertes) 34% (11/32) 43% (10/23) 0% (0/41) 11% (6/54) 0% (0/13) 

Supprimer les produits odorants (désodorisants, bougies parfumées, encens) 38% (12/32) 39% (9/23) 0% (0/41) 22% (12/54) 0% (0/13) 

Privilégier les produits naturels (vinaigre, bicarbonate de soude …) pour l’entretien de la 
maison 

38% (12/32) 48% (11/23) 0% (0/41) 13% (7/54) 0% (0/13) 

Faire vérifier ses appareils de chauffage par un professionnel 3% (1/32) 0% (0/23) 0% (0/41) 0% (0/54) 0% (0/13) 

Utiliser des matériaux de bricolage avec un écolabel (émission réduite de COV (Composés 
Organiques Volatils), absence de solvants chlorés…) 

13% (4/32) 22% (5/23) 0% (0/41) 2% (1/54) 0% (0/13) 

Ne pas effectuer soi-même les travaux pendant la grossesse (décapage,  peinture, pose de 
papier peint, …) 

38% (12/32) 48% (11/23) 0% (0/41) 2% (1/54) 0% (0/13) 

Ne pas installer bébé immédiatement dans sa chambre après la réalisation de travaux et/ou 
l’installation de meubles neufs 

28% (9/32) 52% (12/23) 2% (1/41) 20% (11/54) 0% (0/13) 

Préférer les meubles en bois brut non traité ou à faible teneur en formaldéhydes aux meubles 
en bois aggloméré 

16% (5/32) 13% (3/23) 0% (0/41) 2% (1/54) 0% (0/13) 

 

 

* Type d'activités: G: Suivi de Grossesse / PNP : Préparation à la Naissance et à la Parentalité / SDN: Salle de Naissance / PP: Post-partum / GYN: Suivi gynécologique

Légende: 75 à 100% 50 à 74 % 25 à 49 % 1 à 24 % 0%
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TABLEAU VIII : CONSEILS PRODIGUES PAR LES SAGES-FEMMES PAR TYPE D'ACTIVITE (SUITE) 

Partie 2 : Alimentation et modes de préparation et conservation 

Conseils de prévention prodigués en lien avec les perturbateurs endocriniens 
Types d'activité *  

G   PNP SDN PP GYN 

Privilégier les aliments frais non transformés 72% (23/32) 74% (17/23) 0% (0/41) 24% (13/54) 15% (2/13) 

Privilégier les fruits et légumes « bio » ou cultivés sans pesticides 50% (16/32) 48% (11/23) 0% (0/41) 17% (9/54) 8% (1/13) 

Laver et éplucher les fruits et légumes 88% (28/32) 48% (11/23) 0% (0/41) 13% (7/54) 8% (1/13) 

Limiter la consommation de soja 25% (8/32) 22% (5/23) 0% (0/41) 2% (1/54) 15% (2/13) 

Ne pas consommer de poissons gras plus de 2 fois par semaine 19% (6/32) 9% (2/23) 0% (0/41) 2% (1/54) 0% (0/13) 

Eviter les ustensiles de cuisine avec des revêtements en téflon ou aluminium et préférer la 
céramique 

16% (5/32) 13% (3/23) 0% (0/41) 0% (0/54) 0% (0/13) 

Ne pas réchauffer des aliments au four à micro-ondes dans des récipients en plastique 38% (12/32) 52% (12/23) 0% (0/41) 15% (8/54) 0% (0/13) 

Privilégier pour la conservation des aliments les récipients en verre par rapport aux récipients en 
plastique 

28% (9/32) 52% (12/23) 0% (0/41) 13% (7/54) 0% (0/13) 

Privilégier l’eau embouteillée par rapport à l’eau du robinet pour les biberons 31% (10/32) 61% (14/23) 0% (0/41) 59% (32/54) 0% (0/13) 

Utiliser des biberons en verre plutôt qu’en plastique 16% (5/32) 65% (15/23) 0% (0/41) 44% (24/54) 0% (0/13) 
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TABLEAU IX : CONSEILS PRODIGUES PAR LES SAGES-FEMMES PAR TYPE D'ACTIVITE (SUITE) 

Partie 3 : cosmétiques (femmes et nourrissons), produits et jouets pour les nourrissons 

Conseils de prévention prodigués en lien avec les perturbateurs endocriniens 
Types d'activité *  

G   PNP SDN PP GYN 

Cosmétiques pour les femmes 

Limiter l’usage de produits anti-vergetures 38% (12/32) 17% (4/23) 2% (1/41) 2% (1/54) 0% (0/13) 

Limiter l’usage de crèmes hydratantes 28% (9/32) 22% (5/23) 0% (0/41) 6% (3/54) 0% (0/13) 

Limiter l’usage de maquillage 16% (5/32) 17% (4/23) 0% (0/41) 0% (0/54) 0% (0/13) 

Limiter l’usage du vernis à ongles et des colorations capillaires 38% (12/32) 35% (8/23) 0% (0/41) 0% (0/54) 0% (0/13) 

Limiter l’utilisation de «vêtements intelligents» 
(contenant par exemple des micro-capsules de crème hydratante ou amincissante) 

3% (1/32) 0% (0/23) 0% (0/41) 2% (1/54) 0% (0/13) 

Cosmétiques, produits et jouets pour les nourrissons 

Limiter l’usage de cosmétiques chez le nourrisson  19% (6/32) 83% (19/23) 0% (0/41) 74% (40/54) 0% (0/13) 

Limiter l’application de produits non rinçables sur la peau du nouveau-né 22% (7/32) 61% (14/23) 2% (1/41) 61% (33/54) 0% (0/13) 

Privilégier les couches lavables ou se revendiquant sans résidu toxique 6% (2/32) 57% (13/23) 0% (0/41) 31% (17/54) 0% (0/13) 

Laver les nouveaux vêtements et doudous avant la première utilisation 28% (9/32) 83% (19/23) 10% (4/41) 57% (31/54) 0% (0/13) 

Privilégier les jouets en bois ou en tissu non traités 9% (3/32) 22% (5/23) 0% (0/41) 19% (10/54) 0% (0/13) 
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4. Perception par les sages-femmes de leur rôle dans la 

prévention vis-à-vis des perturbateurs endocriniens 

Parmi les sages-femmes participant à l’enquête, 93% (57/61) sont « tout à fait 

d’accord » ou « plutôt d’accord » pour dire que les sages-femmes ont un rôle 

important à jouer dans la prévention vis-à-vis des perturbateurs endocriniens auprès 

des femmes enceintes, des jeunes mères et des femmes en âge de procréer (Figure 8). 

L’avis des sages-femmes sur le rôle de la profession dans la prévention sur ce thème 

n’est pas corrélé à leur engagement pour la protection de l’environnement (sous-

groupes « Engagement + » versus « Engagement - » : Chi2=2,12 – ddl=10 – 

p=0,995)), ni à leur inquiétude par rapport à l’impact des polluants 

environnementaux (sous-groupes « Inquiétude + » versus « Inquiétude - » : 

Chi2=3,81 – ddl=10 – p=0,955). Cet avis ne dépend pas non plus du fait d’avoir ou 

non des enfants (Chi2=10 – ddl=10 – p=0,441).  

Cependant, les sages-femmes qui sont « tout à fait d’accord » avec le fait que les 

sages-femmes ont un rôle important à jouer dans la prévention vis-à-vis des PE sont 

significativement plus âgées (43,2  11,45 ans) que celles qui sont « plutôt 

d’accord », « plutôt pas d’accord » ou « sans avis » (35,2  10,2 ans) (Test de 

Student : t = 2,877 – ddl = 59 – p=0,006). 

Les moments qui paraissent les plus opportuns (qualifiés comme tels par au moins 

70% des sages-femmes répondantes) pour réaliser cette prévention sont les 

consultations de suivi de grossesse (84% - 51/61), l’Entretien Prénatal Précoce (EPP) 

(75% - 48/61), les séances de Préparation à la Naissance et à la Parentalité (PNP) en 

groupe (74% - 45/61) et la consultation préconceptionnelle (70% - 27/61). La 

nouvelle consultation « acte de prévention » est identifiée par seulement 44% (27/61) 

des sages-femmes comme un moment opportun pour informer les femmes sur les 

perturbateurs endocriniens (Figure 9). 

Onze freins potentiels à la prévention sur les PE ont été identifiés lors de 

l’élaboration du questionnaire et les sages-femmes ont été invitées à se positionner 

par rapport à chacun d’eux (« d’accord » / « pas d’accord » / « sans avis »). Les 

« sans avis » et les « non réponse » ont été regroupés (Figure 10). Deux-tiers des 

sages-femmes ne se sentent pas assez compétentes sur le sujet des perturbateurs 

endocriniens pour informer leurs patientes. Elles sont la moitié à estimer que les 
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patientes reçoivent trop d’informations sur une multitude de thèmes de prévention 

pour être réceptives aux messages concernant les PE et que les actions pour limiter 

l’exposition aux PE engendrent un surcoût pour les patientes. Un tiers de 

l’échantillon estime ne pas avoir suffisamment de temps pour aborder le sujet des PE 

avec leurs patientes. Enfin un quart des sages-femmes craignent de générer de 

l’anxiété chez leurs patientes et estiment que leurs activités ne sont pas compatibles 

avec la prévention vis-à-vis des PE. Les autres freins mentionnés concernent moins 

d’une sage-femme sur dix.  

Quelques autres freins ont été mentionnés (chacun par une seule sage-femme) : le 

manque de cohérence d’un discours de prévention vis-à-vis des PE avec la prise en 

charge à l'hôpital, à la crèche…, l’absence de valorisation des actes de prévention par 

les pouvoirs publics, les discours hétérogènes des professionnels de santé. 

 

 

FIGURE 8: PERCEPTION PAR LES SAGES-FEMMES DE LEUR ROLE DE PREVENTION VIS-

A-VIS DES PERTURBATEURS ENDOCRINIENS  
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FIGURE 9 : MOMENTS OPPORTUNS POUR DIFFUSER DES MESSAGES DE PREVENTION VIS-A-VIS DES PERTURBATEURS ENDOCRINIENS
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FIGURE 10: FREINS IDENTIFIES PAR LES SAGES-FEMMES POUR DIFFUSER DES MESSAGES DE PREVENTION VIS-A-VIS DES PERTURBATEURS 

ENDOCRINIENS 
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5. Formation des sages-femmes sur les perturbateurs 

endocriniens 

Environ un tiers des sages-femmes (36% - 22/61) déclarent avoir reçu une formation ou 

une information sur les perturbateurs endocriniens dans le cadre de leur activité 

professionnelle. Ces formations / informations ont généralement été réalisées lors de 

conférences ou congrès (59% - 13/22) ou lors de présentations au sein des 

établissements de santé (36% - 8/22). Une seule sage-femme a bénéficié d’une 

information sur les perturbateurs endocriniens au cours de sa formation initiale. Les 

formations sur le sujet réalisées dans le cadre du Développement Professionnel Continu 

sont peu fréquentes (14% - 3/22) (Figure 11). 

Deux-tiers des sages-femmes (67% - 41/61) se sont informées personnellement sur le 

sujet des perturbateurs endocriniens. Leurs sources d’informations sont essentiellement 

de type « grand public » (radio, télévision, internet) ou des échanges informels avec 

d’autres professionnels de santé. Une minorité d’entre elles a exploité des sources 

scientifiques ou institutionnelles (Figure 12). Le fait de s’être informée personnellement 

sur les perturbateurs endocriniens n’est pas corrélé à l’engagement pour la protection de 

l’environnement, ni à l’inquiétude par rapport à l’impact des polluants 

environnementaux sur la santé. Les réponses des sous-groupes « Engagement + » et 

« Engagement - » ne différent pas significativement (Chi2=0,072 – ddl=4 – p=0,998), 

de même que celles des sous-groupes « Inquiétude + » et « Inquiétude - » (Chi2=6,30 – 

ddl=4 – p=0,998). L’âge moyen des répondants qui se sont informés personnellement 

sur les perturbateurs endocriniens n’est pas significativement différent de ceux qui ne 

l’ont pas fait (Test de Student : t= 0,98 – ddl=37 – p=0,33). 

La quasi-totalité (93% - 57/61) des sages-femmes interrogés souhaitent être formés sur 

les perturbateurs endocriniens. Les thèmes prioritairement plébiscités pour cette 

formation sont les risques pour la santé de l’exposition aux PE (84% - 47/56), les 

messages concrets de prévention à apporter aux patientes (80% - 45/56) et les sources et 

voies d’exposition aux PE (77% - 43/56) (Figure 13). Les formats préférentiels pour 

être formés/informés sur les PE sont la diffusion de plaquettes à l’usage des 

professionnels et des formations dans le cadre du Développement Professionnel Continu 

(70% - 40/57). Plus de la moitié des sages-femmes déclarant vouloir être formées (58% 

- 33/57) souhaitent que des recommandations officielles soient publiées sur ce sujet. Les 

formations universitaires sont peu plébiscitées (Figure 14).  
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*DPC : Développement Professionnel Continu 

FIGURE 11 : CONTEXTES DES FORMATIONS REÇUES PAR LES SAGES-FEMMES SUR LES 

PERTURBATEURS ENDOCRINIENS 

 

 

FIGURE 12 : MOYENS D'INFORMATION PERSONNELLE SUR LES PERTURBATEURS ENDOCRINIENS 
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FIGURE 13 : THEMES PLEBISCITES PAR LES SAGES-FEMMES POUR UNE FORMATION SUR LES 

PERTURBATEURS ENDOCRINIENS 

 

 

FIGURE 14 : FORMATS PLEBISCITES PAR LES SAGES-FEMMES POUR UNE FORMATION SUR LES 

PERTURBATEURS ENDOCRINIENS 
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6. Connaissances des sages-femmes des perturbateurs 

endocriniens et de leurs effets sur la santé. 

Lors de cette enquête, les sages-femmes étaient aussi interrogées sur leurs 

connaissances des substances chimiques susceptibles d’avoir des effets perturbateurs 

endocriniens, ainsi que sur les effets délétères soupçonnés des perturbateurs 

endocriniens sur la santé ; les réponses étaient mentionnées au niveau de deux champs 

libres.  

La moitié des sages-femmes (31/60) n’a cité aucun perturbateur endocrinien, de même 

pour les effets sur la santé. Les réponses à la première question comportaient des 

substances chimiques et/ou des types de produits pouvant renfermer ces substances. Les 

substances chimiques les plus citées étaient les bisphénols (47% - 14/30), les phtalates 

(30% - 9/30) et les parabens (23% - 7/30). Les autres substances identifiées 

(phénoxyéthanol, formaldéhydes, fluor, PEG, alkylphénols, phénols, PCB, glyphosate, 

aluminium, lauryl sulfate, BHT, silicones) ne l’ont été que par une à trois sages-

femmes. Le terme général « plastique » a été cité six fois. Des catégories de substances 

ou produits ont également été énoncées à plusieurs reprises : les pesticides (13), les 

cosmétiques (10), les produits ménagers (4), les phyto-oestrogènes (2). Les autres 

produits n’ont été cités qu’une seule fois.  

Concernant les effets des perturbateurs endocriniens sur la santé, les sages-femmes ont 

cité en premier lieu les cancers et tumeurs pour 70% (21/30) d’entre elles. Les autres 

impacts les plus fréquemment mentionnés sont les problèmes de fertilité et les fausses 

couches (43% - 13/30), les malformations fœtales (27% - 8/30 dont une a précisé 

l’hypospadias), le dérèglement hormonal (23% - 7/30) et la puberté précoce (20% - 

6/30). Le retard de croissance intra-utérin n’a été cité que par une seule sage-femme 

(Figure 15). 
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FIGURE 15 : IMPACTS DES PERTURBATEURS ENDOCRINIENS SUR LA SANTE CITES PAR LES 

SAGES-FEMMES 
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Discussion 

1. Intérêts et limites de l’étude 

1.1. Intérêts de l’étude 

Cette étude traite du sujet des perturbateurs endocriniens qui est au cœur de l’actualité 

médiatique et scientifique, et qui tient une place prépondérante dans les derniers Plans 

nationaux santé environnement PNSE3 et PNSE4. Ces plans mettent en avant 

l’importance des professionnels de santé qui sont des acteurs-clés pour diminuer 

l’exposition aux perturbateurs endocriniens notamment pour les populations fragiles que 

sont les femmes enceintes et les jeunes enfants (86,88). Notre étude a permis de dresser 

un état des lieux de la façon dont les sages-femmes du département du puy de Dôme 

perçoivent leur rôle dans cette prévention, de la place qu’elles lui accordent dans leurs 

différentes activités, des freins qu’elles identifient et de leurs besoins de formation dans 

ce domaine. Cette enquête au niveau départemental a permis de tester de façon 

approfondie, sur le terrain, le questionnaire destiné à être diffusé à l’échelle nationale 

dans un deuxième temps. Il pourra être amélioré à partir des problèmes perçus pour la 

saisie du questionnaire (temps de saisie, incohérences de certaines réponses…) et des 

difficultés rencontrées pour sa diffusion et pour l’analyse des données. 

1.2. Limites de l’étude 

Le taux de réponse de notre étude (18%) est acceptable pour un questionnaire en ligne ; 

celui de l’étude de Marie et al. en 2015, était de 11% seulement (13). On peut cependant 

regretter que l’effectif relativement faible de 61 répondants limite les possibilités 

d’analyse multivariée. Le sujet de l’étude et le mode de recueil des données (sondage en 

ligne) ont pu induire un biais de recrutement, les sages-femmes ayant une sensibilité au 

thème de l’environnement étant davantage disposées à répondre au questionnaire. 

D’autre part, plusieurs questions, notamment celles relatives à leur habitude d’effectuer 

telle ou telle action de prévention ou de prodiguer tel ou tel conseil dans leurs activités 

professionnelles, ont pu inciter à un trop grand nombre de réponses positives et ainsi 

induire un biais de désirabilité sociale. Enfin, une étude réalisée sur plusieurs groupes 

d’individus a montré que, dans une enquête en ligne, les répondants ont tendance à être 

plus concentrés sur le lien entre les questions et l’objectif de l’étude que sur le contenu 

de leurs réponses, par rapport à une enquête sur papier (94). Ce point, ainsi que la 
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longueur du questionnaire (source potentielle de lassitude des répondants), ont pu 

induire une qualité de données moins fiable. 

2. Place des perturbateurs endocriniens dans la prévention 

réalisée par les sages-femmes 

2.1. Positionnement des perturbateurs endocriniens par rapport aux autres 

thèmes de prévention 

Dans notre étude, les perturbateurs endocriniens n’apparaissent pas comme un sujet 

prioritaire de prévention, avec seulement 39% des sages-femmes le prenant en compte, 

indépendamment du type d’activité de celles-ci. Les thèmes de prévention les plus 

largement traités par les sages-femmes sont liés aux addictions (tabac, alcool, cannabis), 

à la prise en charge du nourrisson (allaitement maternel, mort inattendue du nourrisson, 

syndrome du bébé secoué), à l’hygiène de vie (alimentation variée et équilibrée, 

hydratation, activité physique) et à la malade thromboembolique veineuse. Ces thèmes 

sont proches de ceux mentionnés dans l’étude de Stotland de 2014 aux Etats-Unis : les 

conseils de prévention les plus réalisés par les obstétriciens auprès des femmes 

enceintes sont ciblés sur tabac, alcool, poids et nutrition, et ils sont prodigués 

régulièrement par la quasi-totalité (99%) des obstétriciens. Les conseils de prévention 

concernant les expositions environnementales (phthalates, BPA, pesticides, PCBs…) ne 

sont délivrés de façon régulière que par 20% des obstétriciens, soit un taux deux fois 

plus faible que celui concernant les perturbateurs endocriniens dans notre étude (95). On 

peut attribuer cet écart à une forte médiatisation du sujet, en France, au cours des cinq 

dernières années, à des écarts de sensibilité au sujet selon la zone géographique ou la 

profession, ou à un biais de désirabilité sociale plus important dans notre population.  

La revue de la littérature effectuée par Massaquoi (96), sur la période 2000-2014, 

ciblant les professionnels de la périnalité et la santé environnementale, a mis en 

évidence la prépondérance du tabac dans les expositions environnementales abordées 

par les professionnels de santé périnatale, aussi bien du point de vue du nombre 

d’études existantes que des résultats concernant les pratiques de prévention retrouvées. 

Deux tiers des études qui s’intéressent aux conseils délivrés en santé environnementale 

par les professionnels de la périnatalité concernent exclusivement le tabac et une 

majorité des professionnels déclarent réaliser cette prévention. A l’inverse, dans les 

études excluant le tabac, les professionnels qui déclarent effectuer de la prévention ne 
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sont jamais majoritaires. Enfin, dans les études s’intéressant à plusieurs expositions dont 

le tabac, ce-dernier est toujours le plus traité par les professionnels (96). Cette 

prépondérance s’explique d’une part par les politiques de prévention du tabagisme 

menées par les pouvoirs publics dans les différents pays, et d’autre part, il est 

certainement plus facile de prodiguer des conseils de prévention sur le tabac, ses 

impacts sur la santé n’étant plus contestés et son éviction étant communément admise, 

comparativement à l’ubiquité des perturbateurs endocriniens. En effet, ces derniers 

constituent un sujet particulièrement complexe en termes de sources d’exposition, de 

mode d’action (effet cocktail, remise en question de la relation dose-effet, effet retardé 

et transgénérationnel) et d’impacts sur la santé humaine. 

2.2. Conseils prodigués pour limiter l’exposition aux perturbateurs endocriniens 

Cette enquête a mis en évidence une grande disparité dans la fréquence avec laquelle les 

différents conseils pour limiter l’exposition aux PE sont donnés. La plupart des conseils 

relatifs à l’alimentation et au mode de préparation et conservation des aliments, ainsi 

que les cosmétiques, produits et jouets à usage du nourrisson, sont prodigués par une 

majorité de sages-femmes. En revanche, les conseils concernant l’environnement 

domestique sont diffusés par une minorité de sages-femmes, exceptées l’aération du 

logement et l’installation du bébé dans sa chambre à distance de la réalisation de 

travaux. Les séances de préparation à la naissance et à la parentalité apparaissent 

comme des moments privilégiés pour diffuser les conseils de prévention aux femmes 

enceintes. 

Notre enquête présentait une liste de conseils plus importante que les autres études 

publiées à ce jour. Néanmoins, pour certains items, les résultats ont pu être comparés. 

Notre étude présente un taux de conseils plus élevé pour chacun des items présents dans 

l’étude réalisée en 2015 par C. Marie et al. sur l’attitude des professionnels face à 

l’exposition aux phtalates des femmes enceintes :  

- « privilégier les aliments frais non transformés » : 74% en séance de PNP dans notre 

étude versus « avoid pre-packaged food » : 51% dans l’étude de C. Marie et al. ; 

- éviter la cuisson au four à micro-ondes dans un récipient en plastique : 52% versus 

44% ; 

- conseils sur l’utilisation des produits cosmétiques pendant la grossesse : de 16% à 

38% versus 18%  
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- conseils sur l’utilisaiton des produits d’entretien de la maison pendant la grossesse : 

48% versus 25% (97).  

Ce taux de conseil plus élevé peut s’expliquer par une amélioration de la prévention 

dans ce domaine depuis 2015, d’autant plus que les deux études ont été conduites dans 

la même région ou par le fait que notre étude interrogeait seulement les sages-femmes et 

non pas tous les professionnels de santé périnatale.  

Par ailleurs, les résultats pour nos items avec les items comparables de l’étude de H. 

Didierjean et al. sur les connaissances et attitudes des sages-femmes françaises 

concernant les agents reprotoxiques pendant la grossesse, sont assez proches sur les 

colorations capillaires, l’utilisation du four à micro-ondes, les répulsifs, les produits 

d’entretien et désodorisants. Deux types de conseils apparaissent avec des résultats très 

différents dans les deux études : d’une part, les conseils sur la réalisation de travaux de 

bricolage étaient donnés par 48% des sages-femmes de notre étude lors des séances de 

PNP versus 87% de sages-femmes dans l’étude de H. Didierjean, et d’autre part, 50% 

de sages-femmes conseillaient de privilégier une alimentation « bio » dans les 

consultations de suivi de grossesse dans notre étude, versus 15% dans l’étude de H. 

Didierjean, où la majorité des sages-femmes qui ne donnaient pas ce conseil avançant 

comme raison la crainte de contraintes budgétaires pour la patiente (98). 

3. Rôle des sages-femmes dans la prévention vis-à-vis des 

perturbateurs endocriniens  

3.1. Perception par les sages-femmes de leur rôle dans la prévention vis-à-vis des 

perturbateurs endocriniens 

Plusieurs études se sont intéressées à la perception du risque environnemental par les 

professionnels de la périnatalité. Par exemple, l’étude PERI-HELPE a mis en évidence 

que la proportion de professionnels de santé percevant les expositions 

environnementales des femmes enceintes comme « à haut risque » ou « à très haut 

risque » variait de 32% pour le bruit à 91% pour les pesticides. Ces taux atteignaient 

71% pour les parabens, 83% pour le bisphénol A et 89% pour les phtalates. Il ressortait 

également de cette étude que la proportion de sages-femmes considérant les risques 

environnementaux comme élevés était globalement plus importante que pour les autres 

professions de santé considérées (13). En revanche, nous avons retrouvé peu d’études 

portant sur la perception des sages-femmes, ou des autres professionnels de santé 
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périnatale, de leur rôle pour limiter l’exposition des femmes enceintes aux contaminants 

environnementaux. Pourtant des recommandations telles que celle de la FIGO au niveau 

international (10), ou des stratégies institutionnelles, comme les SNPE inscrites dans les 

PNSE en France (84,90), les incitent à s’emparer de ce sujet. 

Il ressort de notre étude que 94% des sages-femmes estiment que leur profession a un 

rôle important à jouer dans la prévention vis-à-vis des PE auprès des jeunes mères, des 

femmes enceintes ou en âge de procréer. On peut s’interroger sur les raisons des 6% 

ayant répondu de façon plutôt négative : erreur de saisie, mauvaise perception du 

risque… ? Ce taux d’implication est cependant plus élevé que ceux de questions 

comparables issues d’autres études. Dans la thèse de C. Daugher évaluant en janvier 

2019 la disposition des médecins généralistes à utiliser une fiche pour réaliser une 

action de prévention sur les PE, ils étaient seulement 80% à estimer que la prévention 

contre les PE leur incombait (99). En 2017, une enquête réalisée dans le Sud de la 

France auprès de professionnels de santé périnatale indiquait qu’ils étaient seulement 

41% à se sentir « plutôt concernés » ou « très concernés » par le sujet de la santé 

environnementale. 

3.2. Moments opportuns pour la prévention vis-à-vis des perturbateurs 

endocriniens 

La consultation de suivi de grossesse est le moment considéré comme le plus opportun 

pour réaliser la prévention sur les perturbateurs endocriniens par la plus grande 

proportion des sages-femmes de notre étude. Pourtant elles étaient plus nombreuses en 

proportion à déclarer aborder les perturbateurs endocriniens en séance de PNP (61%) 

qu’en consultation de suivi de grossesse (41%). Cette apparente contradiction peut 

s’expliquer par le fait qu’une sage-femme est susceptible de considérer comme 

opportun un moment qui correspond à une activité qu’elle ne pratique pas elle-même. 

Les séances de PNP apparaissent également comme des moments opportuns et 

davantage si elles sont pratiquées en groupe par rapport  à des séances individuelles, 

peut-être en raison de la plus grande possibilité d’interactivité et d’échanges entre les 

participants. Cela va d’ailleurs dans le sens du plan d’action de la SNPE 2 qui estime 

que « la participation des femmes enceintes à des ateliers d’éducation pour la santé 

environnementale est à encourager » (90).  

L’Entretien Prénatal Précoce (EPP), qui constitue la première séance de la préparation à 

la naissance et à la parentalité, pourrait aussi être une bonne occasion d’aborder le 
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thème des perturbateurs endocriniens, étant donné sa réalisation relativement précoce 

dans la grossesse, généralement au cours du quatrième mois. Le contenu de l’EPP est 

décrit dans les recommandations de 2005 de la HAS sur la préparation à la naissance et 

à la parentalité. Un des ses objectifs (« compléter ou donner des informations sur les 

facteurs de risque, les comportements à risque et des conseils d’hygiène de vie ») 

pourrait inclure la prévention des risques environnementaux. Mais il est seulement 

préconisé d’aborder le mode de vie, l’hygiène alimentaire et la nutrition, les risques 

infectieux alimentaires, les risques de l’automédication, de la consommation d’alcool, 

de tabac et de drogues ; à ce jour, les risques environnementaux ne sont pas évoqués 

(100).  

Moins de la moitié des sages-femmes de notre étude ont considéré comme un moment 

opportun pour la prévention sur les PE le nouvel « Acte de prévention » créé dans le 

cadre de l’avenant 4 à la convention nationale des sages-femmes libérales signé le 29 

mai 2018 par l’Assurance Maladie et les deux syndicats représentatifs des sages-

femmes libérales, l’Organisation Nationale Syndicale des Sages-Femmes (ONSSF) et 

l’Union Nationale et Syndicale des Sages-Femmes (UNSSF). La prévention vis-à-vis 

des perturbateurs endocriniens pourrait pourtant s’inscrire dans cet acte qui est censé 

« permettre aux sages-femmes d’informer précocement les patientes des changements 

dans leurs comportements afin de prévenir certains risques, notamment infectieux, ou 

liés au tabagisme et à la consommation d’alcool » (101). Le faible taux d’opinions 

favorables pour ce « moment » s’explique sans doute d’une part par le manque de 

communication autour de ce nouvel acte et de recommandations sur son contenu et par 

la faible proportion de sages-femmes libérales dans notre échantillon. 

La consultation préconceptionnelle apparaît également comme une bonne opportunité 

de prévention vis-à-vis des PE. Elle serait en effet idéale dans le sens où elle permettrait 

une exposition minimale des embyons et fœtus, d’autant plus que certains organes ont 

des périodes de vulnérabilité aux PE qui commencent dès les premières semaines de 

grossesse (102), avant l’Entretien Prénatal Précoce (EPP), les séances de PNP, voire 

avant la première consultation de grossesse. Pourtant cette consultation 

préconceptionnelle, si elle peut être réalisée dans le cadre du suivi gynécologique par 

exemple, n’existe pas en tant que telle dans le référentiel des actes de la Sécurité Sociale 

en France. La consultation pré-nuptiale, qui aurait pu remplir ce rôle, mais était limitée 

aux couples mariés, a été supprimée en 2007. Les recommandations pour les projets de 

grossesse publiées en 2009 par la HAS n’ont pas été actualisées et n’abordent pas les 
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nouvelles expositions environnementales, les messages de prévention recommandés 

concernant uniquement l’alimentation et l’activité physique, l’auto-médication, les 

addictions, les risques professionnels, la précarité et les situations de violence (103). 

Une identification de la consultation pré-conceptionnelle et sa promotion permettraient 

sans doute une diminution de l’exposition prénatale, voire une diminution du recours 

aux techniques de PMA si elle était réalisée dès le début d’un projet de grossesse. Les 

femmes pourraient en revanche être moins réceptives aux messages de prévention, 

n’ayant pas encore investi leur grossesse, et une proportion non négligeable de 

grossesses ne sont pas planifiées, d’où l’intérêt probable de diffuser les messages de 

prévention sur les perturbateurs endocriniens en plusieurs temps. 

3.3. Freins des sages-femmes pour la réalisation de la prévention vis-à-vis des 

perturbateurs endocriniens 

Le manque de connaissances est le premier obstacle à la prévention vis-à-vis des 

perturbateurs endocriniens identifiés par les professionnels de santé dans notre étude 

comme dans la littérature (13,95,104). Le manque de temps rapporté par 34% des sages-

femmes était également identifié par 50,3% des professionnels de santé de l’étude de 

Marie et al. (13). L’insuffisance de preuves scientifiques et le faible intérêt des patientes 

sont des freins beaucoup moins largement perçus dans notre échantillon que dans 

l’étude de Marie et al. Le surcoût engendré par les mesures visant à réduire l’exposition 

aux PE est pointé par la moitié des sages-femmes dans notre étude. Cet aspect est 

également ressorti des focus groupes d’obstétriciens organisés aux USA par Stotland et 

al. en 2014 (95). Notre étude et celle de Stotland et al. mettent également en avant le 

risque de générer de l’anxiété chez les patientes enceintes en abordant le sujet des 

perturbateurs endocriniens. L’étude de Mignet réalisée auprès de femmes enceintes a 

d’ailleurs montré une augmentation significative de leur score d’anxiété après que le 

sujet des perturbateurs endocriniens a été abordé (105). De même, dans son évaluation 

de l’Atelier Nesting, Bescond a rapporté que 22% des participants avaient ressenti un 

stress supplémenraire suite à leur participation à un atelier (106). Il est donc primordial 

de veiller à la forme des actions de prévention pour ne pas générer une anxiété qui 

pourrait être délétère pour les femmes enceintes. La moitié des sages-femmes de notre 

étude est d’accord pour dire que les informations sur les perturbateurs endocriniens sont 

difficiles à assimiler en raison du nombre important de messages de prévention qui leur 

sont communiqués. L’étude de Stotland et al. introduit de plus la notion de « boîte de 
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Pandore » pour faire allusion à la complexité du sujet des perturbateurs endocriniens, 

rendant son abord avec les patientes difficile. 

Afin de lever les obstacles à la prévention vis-à-vis des perturbateurs endocriniens, la 

formation des professionnels de santé apparaît donc comme un levier indispensable. Cet 

aspect est d’ailleurs un des piliers de différentes étapes de la SNPE (84,90). Dans sa 

thèse sur l’exposition prénatale hydrique aux perturbateurs endocriniens et les issues de 

grossesse, Albouy-Llaty ajoute qu’il serait nécessaire d’apporter également aux 

professionnels de santé des connaissances sur la posture éducative et la psychologie 

environnementale (107).  

4. Besoins de formation sur les perturbateurs endocriniens 

pour les sages-femmes 

Le sentiment d’incompétence pour réaliser la prévention sur les perturbateurs 

endocriniens, ou plus largement sur la santé environnementale, est largement partagé 

par les professionnels de santé périnatale dans notre étude comme dans la littérature 

(13,95,104). En effet, ils ne sont qu’un tiers à avoir reçu une formation spécifique sur le 

sujet. Dans l’étude de Sunyach et al., réalisée dans le sud de la France, la proportion de 

sages-femmes non formées dépasse même 70% (104). S’il reste très insuffisant, le 

pourcentage de professionnels de santé formés apparaît malgré tout en augmentation par 

rapport à 2015 où dans l’étude de C. Marie, le taux de formation, chez les sages-femmes  

n’atteignait que 7,5% dans la même région que notre étude (13). La quasi-absence du 

sujet dans la formation initiale (une seule sage-femme concernée dans notre étude) est 

constatée également dans l’étude de Noureldine (108), réalisée auprès des sages-

femmes en région Lilloise, dans laquelles 2% de répondantes ont été formées sur les 

perturbateurs endocriniens pendant leur formation initiale. Cependant, un module de 

formation sur les perturbateurs endocriniens a été mis en place à l’Université Clermont 

Auvergne à la rentrée 2018. Dans la région de Lille, une large proportion de sages-

femmes est formée via la formation continue, des programmes de formation ou des 

congrés. Cela s’explique sans doute par le déploiement dans cette région du projet 

FEES (Femmes Enceintes Environnement Santé) développé par l’Association pour la 

Prévention de la Pollution Atmosphérique (APPA) et la Mutualité Française Hauts-de-

France (108). 

Le faible nombre de formations incite les sages-femmes et autres professionnels de la 

périnatalité à se renseigner par eux-mêmes sur les perturbateurs endocriniens. Dans ce 
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cas, leurs sources d’informations s’avèrent être le plus souvent de type « grand public ». 

Cette tendance est constatée chez les sages-femmes de la région dans l’étude de Marie 

et al., où 88% déclaraient s’informer sur la santé environnementale via les médias ou 

internet, 57% via des articles scientifiques et 22% via des sites/média instutionnels (13). 

Dans l’étude de Nouredine, la source d’information «  médias et presse » n’est citée que 

par 29% des sages-femmes, mais la question comportait en même temps les aspects 

formation et information personnelle (108), ce qui peut expliquer un pourcentage plus 

faible. Les obstétriciens des Etats-Unis interrogés par Stotland et al., privilégient quant à 

eux comme source d’information l’ACOG (American College of Obstetricians and 

Gynecologists) et les sites institutionnels (95). Ces différences peuvent s’expliquer par 

le fait que la culture de la recherche ne soit pas encore suffisamment développée chez 

les sages-femmes françaises et par l’absence de recommandations précises publiées en 

France par la Haute Autorité de Santé, le Collège National des Gynécologues 

Obstétriciens Français et/ou le Collège National des Sages-femmes Françaises. 

L’influence des sources d’informations non scientifiques et non instutionnelles induit un 

risque de transmettre aux patientes des notions erronées et/ou incomplètes d’où 

l’urgence de fournir aux sages-femmes et autres professionnels de la périnatalité des 

recommandations basées sur les preuves scientifiques sur lesquelles elles puissent 

s’appuyer pour faire de la prévention auprès des patientes. D’ailleurs dans notre étude, 

plus de la moitié des sages-femmes déclarant vouloir être formées souhaitent voir des 

recommandations officielles publiées sur ce sujet. Les échanges avec les collègues étant 

une source d’information importante dans notre étude et dans la littérature, il pourrait 

être intéressant d’identifier parmi les professionnels de santé des « ambassadeurs » qui 

suivraient une formation approfondie et pourraient ensuite diffuser les messages 

prioritaires à leurs collègues. 

Mettre en œuvre les formations nécessaires peut s’avérer d’autant plus utile que les 

sages-femmes les plébiscitent. Elles sont 93% dans notre étude à souhaiter être formées. 

Probablement en lien avec une prise de conscience progressive des impacts potentiels 

pour la santé, ce taux est en augmentation par rapport à celui de l’étude de Marie et al. 

(13) dans laquelle 79% des sages-femmes exprimaient le désir d’être formées à la santé 

environnementale. 
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5. Projet d’action 

Une formation solide des professionnels de santé de périnatalité est au cœur de la 

prévention des femmes enceintes et des enfants vis-à-vis des perturbateurs endocriniens 

et plus largement des polluants environnementaux. Cette idée est inscrite dans les plans 

santé en cours et à venir, notamment dans les Stratégies sur les perturbateurs 

endocriniens, mais elle n’est pas encore concrétisée sur le terrain. Des initiatives locales 

comme le projet FEES dans les Hauts de France, ou initiées par des associations comme 

le projet Nesting semblent apporter des solutions. Cependant, à ce jour, aucune 

évaluation globale de ces actions n’a été conduite. Il nous semble donc qu’il faudrait 

initier un travail de collecte des différents documents réalisés, d’évaluation des actions 

déjà réalisées pour en réaliser une synthèse.  

Des recommandations et des plaquettes à destination des professionnels de santé, 

adaptées au contexte de chaque profession, devraient être réalisées à partir de cette 

synthèse et basées sur les dernières connaissances scientifiques afin que les 

professionnels puissent limiter l’exposition de leurs patientes de façon pertinente et 

homogène. 

La mise en place d’ateliers de groupe, plébiscitée par le plan d’actions de la SNPE2, 

semble constituer un format intéressant pour aborder la santé environnementale de 

façon concrète, ludique et moins anxiogène. 
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Conclusion 

 

Notre étude avait pour objectifs d’étudier la place qu’occupent les perturbateurs 

endocriniens dans les actions de prévention réalisées par les sages-femmes, la 

perception de leur rôle dans ce domaine et d’identifier les besoins de formation. 

Les sages-femmes semblent s’approprier progressivement la prévention sur les 

perturbateurs endocriniens afin d’accompagner au mieux les femmes enceintes, mais ce 

sujet n’apparaît pas encore prioritaire et reste beaucoup moins largement abordé que les 

sujets traditionnels de prévention tels que le tabagisme. Un certain nombre d’obstacles 

doivent encore être levés pour améliorer et généraliser cette prévention. La formation 

apparaît comme un axe prioritaire, ce qui est cohérent avec les stratégies 

institutionnelles actuelles mais demande à être concrétisé. Les connaissances des 

professionnels devront être développées, que ce soit à travers la modification du 

contenu des formations initiales et/ou des programmes de formation continue. Au-delà 

du renforcement des connaissances théoriques des professionnels, ces formations 

devront les amener à développer leurs compétences, à diffuser des messages de 

prévention, afin qu’ils sachent initier des modifications de comportement dans la 

population, et notamment chez les femmes enceintes, pour limiter leur exposition aux 

perturbateurs endocriniens.  

Il nous paraît important de profiter du nouvel « acte de prévention » pour généraliser 

l’introduction de la santé environnementale, et le thème des perturbateurs endocriniens 

en particulier, dans l’accompagnement de la grossesse par les sages-femmes. La 

promotion de la consultation préconceptionnelle pourrait aussi constituer un levier 

important de prévention. 

Le déploiement de cette étude au niveau national permettra de confirmer si cet état des 

lieux est homogène dans les différentes régions et d’identifier si certaines stratégies ou 

projets locaux permettent aux sages-femmes d’être plus efficaces dans la prévention sur 

les perturbateurs endocriniens.  
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Résumé  

Objectifs : L’Etude PEPS avait pour objectifs d’évaluer la place qu’occupent les 

perturbateurs endocriniens (PE) dans la prévention réalisée par les sages-femmes (SF), la 

perception de leur rôle dans ce domaine, et leurs besoins de formations. 

Méthode : Une enquête descriptive transversale a été réalisée auprès des SF du Puy-de-

Dôme. Les données ont été recueillies à l’aide d’un questionnaire standardisé en ligne. Le 

dépouillement des questionnaires et les analyses statistiques ont été effectués avec le logiciel 

Modalisa V8.0 (Kynos, Paris). 

Résultats : Parmi les 61 SF incluses dans l’étude, 39% diffusent des messages de prévention 

sur les PE dans certaines de leurs activités, principalement en lien avec l’alimentation ou les 

soins du nourrisson. Elles sont 66% à penser qu’ils n’ont pas les connaissances nécessaires 

sur les PE et 93% à vouloir être formés et à estimer qu’elles ont un rôle à jouer en tant que SF. 

Conclusion : La SNPE doit inclure les SF comme acteurs de terrain, dans la stratégie de 

prévention vis-à-vis des PE, notamment en organisant leur formation initiale et/ou continue et 

en encourageant la publication de recommandations officielles de pratiques cliniques et de 

prévention sur ce sujet. 

Mots-clés : perturbateurs endocriniens, sage-femme, prévention 

 

Summary 

Aims: Our study aimed at assessing what place endocrine disruptors (EDs) hold in the 

preventive actions led by midwives (MW), their perception of their role in this field and their 

training needs. 

Method: A descriptive cross-sectional study was conducted among MW working in Puy-de-

Dôme. Data were collected with an on-line standardized questionnaire. Questionnaire analysis 

and statistical analysis were performed with Modalisa V8.0 software (Kynos, Paris). 

Results: Among the 61 MW included, 39% deliver messages regarding EDs in part of their 

activities, which are mainly related to food or infant’s care. Moreover 66% of them think they 

do not have enough skills regarding EDs and 93% ask for training and feel they have a role to 

play as MW. 

Conclusion: The national EDs’ strategy should involve MW as actors on the ground, by 

setting up initial and secondary training programs on this topic and by advocating for 

publication of official recommendations regarding clinical practice and prevention. 

Key words: endocrine disruptors, midwives, prevention 




